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de 5,19 p 100 par rapporta la masse national des crédits au titre
de l'électrification rurale, contre un taux de 6,65 p. 100 pour 1976,
ce qui représente une diminution de ce coefficient de 17 p. 103
par rapport à celui de 1976 et même de 37 p. 100 par rapport
à celui de 197i. ceci indépendamment de la réduction des crédits
budgétaires, ramenés de 120 millions de francs à 90 millions de
francs pour 1977 et de la hausse des prix intervenue. q lui fait
remarquer que l' insuffisance des moyens de financement des travaux
qui en résultera aggravera encore le retard d' équipement électrique
de cette région et fera apparaître comme vidées de leur sens les
promesses faites par le Président de la République le 29 septembre
1975 au Puy lorsqu'il annonçait le pian de développement du Massif
central et affirmait devant le conseil régional sa volonté de lutter
e contre ta dévitalisation humaine et économique du Massif centraln.
Il lui signale que le maintien de ladite réduction des crédits ne
peut être comprise autrement que comme une façon de reprendre
en 1977 l'augmentation de la subvention complémentaire accordée
en 1975 au titre du plan de développement du Massif central. D lui
demande s'il n'estime pas devoir reviser le projet de répartition des
crédits et accorder a la région Auvergne le même taux de répar-
tition qu en 1976.

Avortement (rapport annuel sur ses aspects
socio-démographiques).

34257. — 16 décembre 1976. — M. René Feït expose à Mme le
ministre de la santé que l'article 16 de la loi n° 75-17 du 17 jan-
vier 1975 relatif à l 'interruption volontaire de la grossesse lui fait
obligation de présenter au Parlement un :apport annuel sur les
aspects socle-démographiques de l'avortement, et lui demande à
quelle date elle compte faire publier ce texte attendu avec intérèt
par tous ceux que préoccupe l'évolution démographique de notre
pays. Il lui demande, en outre, à quelle date seront connues les
statistiques de l'institut national de la 'santé et de la recherche
médicale établies à partir des déclarations prévues à l'arti-
cle L . 162-10 dru code de la santé publique.

Rapatriés (indemnisation des rapatriés d'Algérie).

34263. — 16 décembre 1976 — M. Maujoüan du Gasset expose à
M . le Premier ministre (Economie et finances) qu'à son retour d'Al-
gérie M. le Président de la République avait proclamé la volonté du
Gouvernement de procéder1 au remplacement de la loi du 15 juil-
let 1970 par une nouvelle loi comportant les barèmes correspondant
à la juste valeur de biens perdus évalués en francs constants ,. . Il lui
demande si le Gouvernement compte déposer un projet de loi en
ce sens.

Fruits (indemnisation des producteurs et lutte contre la maladie
des pommiers des Cévennes viganaises [Gard) ).

34305. — 17 décembre 1976. — M. Millet attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la propagation régulière d' une
maladie du pommier producteur de reinette de montagne dans les
Cévennes viganaises, Cette affection s' attaque aux arbres en pleine
vigueur et les rend inaptes à toute production de valeur. Il semble
que la zone touchée s' étend chaque année dans la région du Vigan
et de Valleraugue (Gard) ; certains producteurs voient déjà atteint
le tiers de leurs arbres. Cette situation est particulièrement grave,
car, à terme, elle met en cause une product:rn spécifique de cette
région. Elle équivaut pour ces exploitants familiaux dont c'est le
principal et parfois l ' unique production, à un véritable sinistre contre
lequel ils se trouvent pour le moment démunis. Compte tenu des
difficultés auxquelles se heurte déjà l'agriculture de montagne,
ce fléau constitue une circonstance aggravante qui impose des mesu-
res d'une particulière urgence. Il lui demande : 1° quelles mesures
sont prises pour l' identification de l'agent responsable et pour
mettre en oeuvre éventuellement.des moyens efficaces de lutte ;
2° si dès maintenant, il n'entend pas considérer comme sinistrés
les exploitants familiaux qui voient une grande part de leurs récoltes
irrémédiablement compromises.

Radiodiffusion et télévision nationales (solution du conflit qui
oppose les artistes interprètes aux directions des sociétés natio-
nule!).

34318. — 17 décembre 1976. — M . Filllovd demande à M. le Pre-
mier ministre quelles mesures d'urgence il compte prendrepour
mettre fin au conflit qui oppose les artistes interprètes aux directions
des sociétés nationales deradio et de télévision et qui paralyse
depuis plusieurs semaines la production de ces sociétés au point

que les programmes télévisés des fêtes de fin d' année sont largement
compromis et ont déjà dit être modifiés par suppression de cer-
taines émissions de prestige prévues. II rappelle que cette irri-
tante question se trouve posée depuis le 1", janvier 1975, date d' entrée
en application des dispositions de la loi du 8 août 1974 portant
réforme de la radiodiffusion et de la téldvision Les directions des
organismes succédant à l' O.R.T.F. devaient régler par conventions,
les problèmes concernant les comédiens et notamment «leur droit de
suite», en cas de seconde diffusion et de vente à l'étranger, en
assurant la protection des intérêts moraux et matériels des créateurs.
Les négociations entre les parties n'ayant pu aboutir depuis un an,
le Gouvernement ne peut plus tarder davantage à intervenir pour
débloquer cette situation.

Exploitants agricoles (solde de l'aide exceptionnelle
pour les exploitants ayant des revenus non agricoles).

34331. — 18 décembre 1976. — M . Mourut appelle l' attention de
M . le ministre de l' agriculture sur l'anomalie qui existe dans le
décret n" 76-1043 du 16 novembre 1976 fixant les modalités d'attri-
bution aux agriculteurs de l' aide exceptionnelle, instituées par
l 'article 12 de la loi de finances rectificative n° 76-978 du 29 octo-
bre 1976. En effet, pour bénéficier du versement du solde des
aides let agriculteurs doivent justifier que le total des revenus
nets catégoriels autres que les revenus de leur exploitation agricole
n 'a pas été supérieur à 30000 francs au titre de l'année 1974
(revenus de 1974) pour le foyer fiscal auxquels ils appartiennent.
Or certains agriculteurs, ayant d' autres revenus que ceux de leur
exploitation agricole (intérêts de fonds placés au Crédit agricole,
emprunts d ' Elat, etc.), qui . en 1974, dépassaient le plafond de
30 000 francs, ont eu recours à leur capital pour faire face aux
pertes subies en 1974. De ce fait, en 1975, leur avertissement
d'impôt sur le revenu indique un montant de revenus inférieur
à ce plafond. Cependant, d' après le décret n" 76-1043 du 16 novem-
bre 1976 leurs revenus extérieurs à l'agriculture ayant dépassé
30 000 :rance en 1974, ces agriculteurs ne peuvent bénéficier du
solde des aides, alors qu'en 1975 leur capital et, par contre-coup,
leurs revenais extérieurs sont devenus inférieurs à ce montant.
Il lui demande, en conséquence, s' il ne pourrait être envisagé, afin
de pallier cette injustice, l'autorisation pour les agriculteurs de
présenter l'avertissement de l'I. R. P. P. de 1975.

Etablissements secondaires
(situation financière du lycée-C. E. S. de Mortain [Manche]).

34368. — 19 décembre 1976. — M. Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre de l' éducation sur la situation au lycée-C. E. S.
de Mortain (Manche). Les moyens alloués à cet établissement ne
lui ont en effet pas permis cette année: d 'accepter certains redou-
blants en terminale à l' internat et à la demi-pension, ce qui signi-
fie l' impossibilité de redoubler pour la majorité d' entre eux; d 'accep-
ter la création d'une section d'éducation spécialisée au C. E. S.,
faute de possibilités d'accueil nécessaires; d 'envisager la création
de sections AB nécessaires à la zone de recrutement de Mortain.
Cette situation est due principalement à l' accueil par le lycée
de. l 'annexe du C. E. T. de la ville proche de Saint-Hilaire-du
Harcouët, et cela sans aucun moyen supplémentaire. En outre, le
lycée-C. E. S. souffre : de la disparition à cette rentrée d'un
service de documentation créé en 1957 et réclamé en conseil -
d'administration depuis plusieurs années par les enseignants et
les parents; de l'absence de deux nouvelles salles scientifiques
également réclamées par le conseil d'administration dans son
ensemble (d'où cette année le blocage à24 élèves du recrutement
en terminale C pour éviter un dédoublement de la classe)et de
salle spécialisée de langue; de l'absence de conseiller d'éducation
au C. E. S. ; du refus d'accorder aux professeurs du 1t cycle
nouvellement promus PEGC une décharge de deux heures hebdo-
madaires leur permettant de compléter leur formation ; du manque
de trois postes d'éducation physique pour respecter les normes
nilnistérielles elles-mêmes; de la régression et même de la dispa-
rition dans certaines classes du Ci E. S. des enseignements artis-
tiques qui sont par ailleurs inexistants au lycée. Il lui demande en
conséquence quelles mesures financières immédiates il compte
prendre pour remédier à la situation de ce lycée.

Assurance vieillesse(années de référencepour le calcul de la
retraite des mères de familleayant travaillé à temps plein avant
1948 et à temps partiel ultérieurement).

34799. — 15 janvier 1977. — M . Foyer attire l'attention de M . la
ministre du travail sur la situation d'un certain nombre de femmes
mariées et mères de famille qui, ayant occupé antérieurement à
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1948 et avant leur mariage, un emploi, l'ont quitté pour élever leurs
enfants et ont, quelques années plus tard, repris une activité profes-
sionnelle à temps partiel. Ces années très incomplètes de travail
à temps partiel sont prises en considération dans les a dix meilleures
années . servant de base au calcul de la retraite dR sécurité sociale,
ce qui n'est pas sans causer un préjudice aux intéressées. Seules
les années complètes de travail antérieures à 1948 ne pourraient-
elles être prises en considération . Il lui demande si le Gouverne-
ment n'envisage pas de saisir le Parlement d 'un projet tendant à
amender cette disposition qui défavorise de nombreuses mères de
famille.

Assurance vieillesse (possibilité d ' opter pour le régime général
en cas de cumul d'une retraite et d'une pension de la fonction
publique).

34803 . — 15 janvier 1977. — M. Tissandier sollicite de M. le
ministre du travail des précisions en ce qui concerne l 'application
de la loi n" 75-571 du 4 juillet 1975 aux retraités de la fonction
publique. Il lui soumet le cas d ' une personne ayant travaillé durant
quatre ans et demi comme salarié dans le secteur privé, puis, de
1938 à 1968, dans la fonction publique . Depuis le 1" janvier 1968,
elle bénéficie d ' une pension de retraite du régime des fonction-
naires, qui subit un prélèvement au titre de la cotisation de sécu-
rité sociale. Depuis le 1" décembre 1975, elle bénéficie egalement
d'une pension de retraite du régime général de la sécurité sociale,
qui ne subit, quant à elle, aucun prélèvement pour cotisation.
Il souhaiterait savoir si cette personne peut, selon les termes de
la toi citée et bien qu'elle n 'ait pas occupé de nouvel emploi salarié
après le janvier 1968, opter pour le régime d'assurance vieillesse
de la sécurité sociale et être exonérée par ce fait de la cotisation
prélevée sur sâ pension de retraité de la fonction publique.

Allocations chômage (mesures en faveur des femmes de coopérants).

34804. — 15 janvier 1977. — M. Chaumont appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des femmes de coopérants
qui ont accompagné leur mari pendant la durée du service national
et n 'ont pu exercer une activité salariée durant cette période . La
constitution par ces personnes d'un dossier de demande d 'aide
publique se heurte à un refus en raison de l'absence d ' activité
salariée pendant les douze mois qui ont précédé l 'inscription à
l'agence nationale pour l 'emploi. Il demande en conséquence à
M . le ministre du travail quelles dispositions sont prises en faveur
de ces personnes.

Impôt sur le revenu (déductibilité
des frais professionnels des travailleurs des chantiers).

34805 . — 15 janvier 1977. — M. Le Meus attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur les difficultés entraînées par l 'appli-
cation de l'arrêté du 26 niai 1975 relatif aux frais professionnels
déductibles pour le calcul de l'assiette des cotisations et de l'impôt,
notamment en ce qui concerne les travailleurs des chantiers . Jus-
qu'alors, les ouvriers en déplacement pe-cevaient une indemnité
calendaire et forfaitaire non soumise à cotisation de la sécurité
sociale et non imposable. L'article 3 de l' arrêté précité stipule
qu 'au-delà de trois mois de présence sur un chantier, l'indemnité dite
de a grand déplacement s ne peut être exclue de l'assiette des
cotisations et de l 'impôt que si des justificatifs de frais égaux au
montant perçu peuvent être fournis. Or, l 'A. C . O . S. S. et
l'U. R . S. S. A. F. n'acceptent comme justificatifs valables que les
notes d' hôtels ou de restaurants . Or ces travailleurs ont recours
généralement à l' hébergement en garni ou en caravane et à la
restauration sur le lieu de travail. Ces déplacements qui entraînent
déjà pour les travailleurs des conditions de vie pénibles et oné-
reuses pourraient conduire à une charge fiscale supplémentaire
importantes si l'arrêté du 25 mai 1975 n'était pas abrogé ou Inter-
prété différemment . En conséquence, il lui demande quelles mesures
Il compte prendre pour remédier à cette situation.

Assurance maladie
(mode de calcul des indemnités journalières des V.R . P.).

34806. — 15 janvier 1977. — M . Bard attire l' attention de M . le
ministre du travail sur les difficultés qui peuvent se présenter au
sujet du remboursement des prestations de sécurité sociale pour
les voyageurs, représentants et placiers . En effet, certaines caisses
d'assurance maladie opèrent un abattement de 30 p . 100 sur les

salaires soumis à cotisation pour cette catégorie d'assurés . La caisse
d 'assurance maladie des Alpes.Maritimes a expressément déclaré
que le salaire pris en considération pour le calcul des indemnités
journalières des V . R . P . est déterminé, soit en déduisant du salaire
perçu les frais professionnels réellement exposés, soit en pratiquant
un abattement forfaitaire de 30 p. IDO sur le salaire . Si l'employeur
peut éventuellement pratiquer un abattement pour frais profes-
sionnels sur les salaires, il n 'appartient pas à la caisse d 'avoir
recours à des pratiques analogues surtout sur là part soumise à
cotisation . En conséquence, il lui demande d ' envisager d'adresser
aux caisses les instructions nécessaires pour éviter cette interpré-
tation erronée.

Médecins (déclaration de leurs honoraires
aux contributions directes par la sécurité sociale).

34807. — 15 janvier 1977 . — M . Lampa attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les difficultés que peuvent rencontrer des
médecins à propos de la déclaration de leurs honoraires médicaux
faite par la sécurité sociale aux contributions directes . Un cas qui
vient de lui être soumis montre que le relevé des honoraires inter-
régimes déclarés aux services fiscaux est communiqué aux praticiens
par un imprimé non daté, non signé, non recommandé, sans en-tête;
ni adresse d' expéditeur. Il est dans ce cas difficile au médecin de
pouvoir demander des précisions en s 'adressant, comme l'y invite
le formulaire joint au relevé, à la caisse responsable de la décla-
ration d ' honoraires. A un moment où le corps médical ressent de
plus en plus fort le poids de multiples tâches administratives, il
serait bon que les caisses s'efforcent de leur transmettre des
informations claires, précises et non anonymes . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour modifier cette
pratique des caisses.

Prestations familiales (conditions de paiement des allocations
aux familles des travailleurs du Cap-Vert).

34808. — 15 janvier 1977 . — M. Lamps rappelle à M . le ministre
du travail qu ' une question qui préoccupe depuis longtemps les
travailleurs originaires des îles du Cap-Vert n' a toujours pas reçu
de solution : c' est celle du transfert de paiement des allocations
familiales pour les familles restées au Cap-Vert, cela en raison de
l'absence de liaisons postales entre la France èt ce pays nouvelle-
ment indépendant . Les mandats Internationaux sont refoulés par les
centres de chèques postaux et les dossiers restent en attente . En
date du 4 mars 1976, la direction de la sécurité sociale promettait une
solution dans les meilleurs délais . Aucune amélioration n ' étant
intervenue et les familles des travailleurs cap-verdiens ne recevant
toujours pas les indemnités pour charge de famille, ii lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin très rapidement
à une situation qui s 'éternise depuis plusieurs années.

Alsace (équipement sanitaire et hospitalier).

34810 . — 15 janvier 1977 . --- M . Grussenmeyer expose à Mme le
ministre de la santé la situation du secteur santé et de l'équipement
hospitalier en Alsace telle qu'elle ressort d ' un document récent de
la direction régionale de l'I. N .S.E. E„ a 250 repères statistiques ».
Cette situation est en général remarquable, cependant quatre a insuf-
fisances s méritent d'être relevées : a) l 'équipement hospitalier est
trop concentré, en particulier dans le Bas-Rhin : de petites struc-
tures hospitalières et d'interventions chirurgicales rapides ne pour-
raient-elles pas être aménagées dans certaines petites villes comme
Lauterbourg, Niederbronn-les-Bains et Bischwiller pour ne men-
tionner que le Nord de l 'Alsace ; b) le manque de pharmaciens est
bien souvent relevé, notamment en milieu rural, l ' Alsace compte
22 pharmaciens pour 100000 habitants, alors que la moyenne natio-
nale est de 35 ; c) en 1975 les crèches collectives offraient 9,8 places
pour 1 000 enfants (moyenne française : 16) et les crèches familiales
1,4 contre 6,9 en moyenne nationale. Ces équipements eu milieu
urbain s ' avèrent particulièrement indispensables et il serait souhai-
table de développer les crèches familiales (gardiennes agréées) qui
répondent mieux aux vœux des mères de familles alsaciennes ;
d) l'aide sociale aux personnes âgées est parmi les plus faibles de
France : 5 187 francs par bénéficiaire pour une moyenne nationale
de 6 760 francs. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'elle compte prendre pour remédier- à ces insuffi-
sances et propose que l'Alsace soit retenue comme région pilote
pour des expériences médico-sociales ou hospitalières en faveur de
l'enfance et du troisième âge.
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Vétérinaires (modalités d'application
de la toi sur la pharmacie vétérinaire).

34811 . — 15 janvier 1977. — M. Huchon appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les décrets à venir en application
de la loi sur la pharmacie vétérinaire publiée le 29 mai 1975 . Cette
loi édicte de nouvelles dispositions qui ne seraient effectives qu 'après
la parution de trois textes d 'application. Il ne semble pas que les
Ilécrets d'application veuillent reconnaître aux vétérinaires salariés
le droit d 'exercer conjointement la pharmacie et la médecine vété-
rinaires dans le cadre d'une clientèle qui peut être constituée par
l'ensemble des adhérents d 'une coopérative ou d'un groupement.
Cette situation poserait des problèmes dont les utilisateurs de ces
services seraient au premier rang les victimes dans la mesure où
la prescription et la vente des médicaments seraient de compétences
distinctes . II lui demande donc quelles sont les intentions du Gou-
vernement en ce domaine pour maintenir aux vétérinaires salariés
le plein exercice des droits et prérogatives attachés à leur diplôme
de docteur vétérinaire.

Impôt sur le revenu
(mode de calcul de la majoration exceptionnelle).

34813 . — 15 janvier 1977. — M . Chinaud demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui préciser si la
majoration exceptionnelle de l 'impôt sur le revenu de l 'année
1975 doit être calculée sur le montant des droits simples dus au
titre de cette année ou sur la différence entre lesdits droits et les
sommes déjà versées au Trésor sous forme d'avoir fiscal.

Crédits (pratiques actuelles des grands magasins
en matière de crédit mobilier).

34814. — 15 janvier 1977 . — M . Fontaine appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur ie publicité tapa-
geuse faite actuellement par les grands magasins, notamment
dans la région parisienne, proposant aux jeunes couples des crédits
gratuits pour l'acquisition de leurs effets mobiliers meublants . Or,
Il semble que pratiquement il s'agit d'un attrape-nigauds . Car si
effectivement il n'est pas demandé d'intérêt sur le capital avancé,
en revanche les agios et les frais financiers réclamés sont tels,
qu 'en fin de compte c 'est une majoration de l ' ordre de 20 p . 100
de l 'avance faite qui est constatée . C'est pourquoi, il lui demande
s 'il n 'entend pas mettre un terme à cette pratique et déférer
devant les tribunaux les responsables d'une telle escroquerie, dans
le cadre de la répression de la publicité mensongère.

Impôt sur le revenu (conditions d'acquittement par les salariés
de la majoration exceptionnelle).

34815 . — 15 janvier 1977. — M . Bote rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la majoration de l 'impôt sur
le revenu prévue à l'article 1" de la loi de finances rectificative
n° 76-978 du 29 décembre 1976 peut être acquittée à hauteur de
4 p. 100 de la cotisation Initiale par souscription à un emprunt
dont les titres seront nominatifs, inaliénables et Incessibles . Par
ailleurs, lorsque la majoration est due par des' contribuables
rapatriés inscrits sur les listes d'indemnisation de l'agence natio-
nale pour l 'indemnisation des Français d 'outre-mer, les intéressés
sont dispensés d'acquitter cette majoration dont le montant sera
imputé sur celui de l'indemnisation au moment de la liquidation
de cette dernière. Il lui fait observer qu'en raison de cette der-
nière disposition la majoration due par les rapatriés constitue
bien un impôt et non la souscription à un emprunt puisque
le montant de cette majoration sera déduit de l'indemnisation à
laquelle ils peuvent prétendre . La décision prise en ce qui les
concerne, qui avait pour but de les avantager, en réalité les desser-
vira puisqu'ils ne pourront prétendre au remboursement des sommes
en cause déduites de leur indemnisation . Il lui demande donc
si cet aspect des choses a été envisagé par le Gouvernement et
dans la négative quelles mesures pourraient éventuellement être
prises pour modifier une situation qui est évidemment regrettable.

Baux de locaux d usage d'habitation (réglementation applicable
aux baux triennaux en matière de hausse des loyers).

34817. — 15 janvier 1977 . — M. Hardy rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 8 de la loi de finances
rectificative pour 1976 (a° 76-978 du 29 octobre 1976) dispose que

certains baux à revision triennale, essentiellement les baux commer-
ciaux, peuvent être augmentés sans blocage au quatrième trimestre
de l'année 1176, selon l'indice I .N .S . E . E . En prenant cette mesure,
le législateur a légitimement dérogé au principe du gel des prix
puisqué, aux termes du contrat, une revision triennale prend en
compte les hausses indiciaires des trois années écoulées pendant
lesquelles le loyer se trouvait bloqué. Il lui demande si cette
disposition s'applique à tous les baux triennaux autres que les
baux commerciaux, notamment aux loyers d 'habitation à revision
triennale, ou si, au contraire, le locataire peut se prévaloir de
ladite loi pour n'accepter que l 'augmentation accordée aux loyers
d' habitation soumis aux augmentations annuelles op semestrielles.

Taxe professionnelle (assiette de la taxe due par le propriétaire
d' une résidence secondaire louée pendant les vacances).

34818. — 15 janvier 1977 . — M. Hardy rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le propriétaire d 'une rési-
dence secondaire qui toue cette habitation pendant les vacances
est assujetti à la taxe professionnelle comme loueur en meublé.
Cette taxe est alors calculée sur la valeur locative de la villa.
Il lui demande de lui faire savoir si le fait que ladite taxe soit
perçue pour l 'ensemble de l' année, bien que la maison ne soit
louée au maximum qu'un ou deux mois par an, constitue ou non
une bonne interprétation de la loi.

Enseignants (rémmmnération des maîtres auxiliaires).

34820. — 15 janvier 1977. — M. Pinte appelle l' attention de M . le
ministre de l'éducation sur le problème de la rémunération des
maîtres auxiliaires enseignant à temps complet dans le second degré.
Dans certaines académies, une partie du salaire des intéressés est
réglée sous forme d'heures supplémentaires alors qu 'il devrait l'être
totalement dans la limite des dix-huit heures sur le poste budgétaire
créé à cet effet. Cette formule mixte a en effet de multiples incon-
vénients pour les intéressés dont les principaux sont ; retard de
paiement de ces heures supplémentaires d'environ trois mois, trai-
tement pendant les vacances calculé sur les heures normales à
l'exclusion des heures supplémentaires même si celles-ci ont été
effectuées au titre des premières, non prise en considération des
heures supplémentaires ni pour la titularisat i on, ni pour les indem-
nités journalières ou la retraite. Il lui demande que l'intégralité
du temps complet soit réglée sous forme d 'heures normales afin
que cette catégorie de maîtres ayant déjà une situation précaire ne
soit pas encore plus désavantagée.

Impôt sur le revenu (quotient familial des veufs ou veuves ayant
élevé un enfant né d'un premier mariage du conjoint).

34823 . 15 janvier 1977 . — M. Zeller expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le nombre de parts à considérer
pour le calcul de l'impôt sur le revenu est égal à 1,5 lorsqu 'il
s'agit d ' un contribuable veuf ayant un enfant majeùr qui fait
l'objet d ' une imposition distincte . Il lui demande s' il n 'estime pas
qu'il serait équitable de traiter de la même façon le veuf ou la
veuve dont le conjoint avait un enfant né d'un premier mariage,
cet enfant ayant été à la cahrge du second ménage jusqu'à sa
majorité.

Sécurité sociale

(conséquences du dernier relèvement du plafond des cotisations).

34825 . — 15 janvier 1977 . — M. Cousté demande à M. le ministre
du travail les raisons qui ont amené le Gouvernement à décider un
relèvement aussi important du plafond de la sécurité sociale, relè-
vement à 3610 francs par mois, représentant une croissance par
rapport à 1976 de 14,28 p . 100 . Il lui demande notamment s 'il envisage
pour le prochain relèvement que celui-ci soit calculé à partir de
la variation du salaire annuel moyen et non plus à partir des
salaires horaires. II lui demande si une telle modification relève du
pouvoir du Gouvernement ou de celui du domaine législatif. Il
demande enfin au Gouvernement si celui-ci est bien conscient que
le salaire horaire ayant progressé plus vite que le salaire des
ingénieurs et cadres, la fixation d'un plafond élevé ne peut pas
manquer de soulever des problèmes considérables pour cette caté-
gorie de Français, notamment en ce qui concerne leur régime
de retraite.
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Médecins (négociations avec les syndicats médicaux
sur les barèmes d'honoraires de convention).

34826 . — 15 janvier 1977 . — M. Barberot expose à M . le ministre
du travail que, depuis plusieurs semaines, les caisses de sécurité
sociale menacent de dénoncer la convention qui les lie à un cer-
tain nombre de médecins accusés de ne pas avoir respecté les
termes de cette convention. Or, les intéressés n'ont fait que suivre,
semble-t-il, les consignes syndicales définies par la majorité du corps
médical français . Pour mettre fin à ce conflit regrettable, la confé-
dération des syndicats médicaux français a demandé l'ouverture
de pourparlers immédiats . Un rapport technique et objectif a été
préparé par le C . E . R. C ., chargé de mission par le Premier ministre,
et c'est sur les bases de ce rapport que les syndicats médicaux
proposent d 'engager des négociations afin de fixer, pour l'année
1977, des barèmes d'honoraires tenant compte du coût technique
de l'acte médical. La confédération des syndicats médicaux e,
d 'autre part, mis en place un système conventionnel permettant
à tous les assurés d'obtenir le remboursement de leurs frais médi-
caux et elle a proposé un s plan santé » destiné à utiliser, dans
les meilleures conditions possibles, les ressources financières qui
doivent être réservées à la santé, notamment par la mise en place
d'un système d 'autodiscipline . Il lui demande de bien vouloir faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre afin que les négo-
ciations réclamées pa : les syndicats médicaux puissent être engagées
le plus lit possible et quelle suite il compte donner aux propositions
de la C. S.M .F.

Habitations à loyer modéré
(vende aux locataires des logements qu ' ils occupent),

34828 . — 15 janvier 1977 : — M . Pierre Sas . attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur les difficultés rencontrées par
les candidats acquéreurs de leur logement H . L . M. pour obtenir
l 'application de la loi n° 6 5-556 du 10 juillet 1965 . Il lui demande
notamment : quel est le nombre de locataires qui ont pu acquérir
le logement qu'ils occupent (France entière et Paris) ; s' il est
exact que certains offices bien que ne refusant pas l ' application
de la loi, agissent en sorte que celle-ci soit en fait inopérante ;
quelles mesures il compte prendre pour encourager les achats
et rendre enfin efficace un texte ancien de plus de dix ans.

Emploi (licenciements en cours ou prévus
dans l' entreprise Bonnet de Bagnolet £Seine-Saint-Denis)).

34831 . — 15 janvier là '.7 . — Mme Chonavel rétièrc l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation du groupe Bonnet
qui a fait l'objet d 'une question écrite n" 31046 du 31 juillet 1976
et à laquelle il n'a pas été répondu. Une agence du groupe Bonnet
est située à Bagnolet (Seine-Saint-Denis) où plusieurs licenciements
ont déjà eu lieu et d'autres sont en cours . En conséquence, elle
lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer
le maintien des emplois dans ladite entreprise.

Emploi (menaces de licenciements dans les établissements
Saint-Gobain-Desjonquières de Sucy-en-Brie MI-de-MarneO.

34832. — 15 janvier 1977 . — M . Kalinsky attire l 'attention ' de
M . le ministre du travail sur la gravité des menaces qui pèsent
sur l'emploi dans l 'établissement de Sucy-en-Brie (Val-de-Marne) de
Saint-Gobain-Desjonquières . Dans un secteur particulièrement démuni
d'emploi, la direction de cette entreprise entend ramener les
effectifs d'ici 1970, de 1400 à 900 personnes . Dans l'immédiat elle
a demandé le licenciement de 50 personnes . Or. la modernisation
nécessaire de la production ne doit pas être faite dans l'optique
d'augmenter encore plus les profits déjà considérables du trust
Saint-Gobain, mais devrait au contraire permettre d'améliorer le
sort du personnel par la réduction de la durée du travail et la
revalorisation des salaires . Or, la direction s'engage dans une voie
opposée, prépare des licenciements et s 'oppose à toute augmen-
tation de salaire alors que les prix ne cessent d'augmenter. Le
retard accumulé par rapport au barème conventionnel atteint
4,5 p. 100 et la réduction du pouvoir d'achat est plus considérable
encore. La proposition réaliste et raisonnable des représentants du
personnel tendant à ramener de soixante-trois à soixante ans l'âge
de la retraite à taux plein a été repoussée. II lui demande en
conséquence de confirmer le refus de l'inspection du travail d'auto-
riser les 50 licenciements réclamés par la direction et d'agir auprès

de la direction de Saint-Gobain afin de mettre en oeuvre toutes
les possibilités résultant de la modernisation de la production,
notamment par la réduction de l'âge de la retraite et l 'augmentation
des rémunérations.

Cadres (licenciements arbitraires des cadres français
d 'une société multinationale américaine).

34842 . — 15 janvier 1977 . — M. Le Tac appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur le grave problème que pose aux
cadres français d' une grande société multinationale américaine pos-
sédant des succursales en Europe la décision de les licencier collec-
tivement afin de les remplacer par des citoyens américains . Cette
mesure est d 'autant plus arbitraire que la compétence et les suc-
cès professionnels ne sont pas pris en considération . La direction
générale pour l'Europe siège à Londres et est composée de citoyens
américains . Toutes les directives viennent de New York ou de
Londres et les cadres européens sont soumis à un chantage per-
manent. Quand ils s 'opposent à des pratiques illégales telles qu'em -
plois de cadres étrangers sans permis de travail et transfert illé-
gaux de profits, ils se voient impitoyablement licenciés sans motif
sérieux . De plus la direction américaine a décidé depuis avril 1975
de remplacer tous les cadres supérieurs européens par des citoyens
américains sous le prétexte de « licenciement p our cause écono-
mique a. Or il est parfaitement connu que les résultats financiers
de cette société multinationale ont atteint des chiffres record en
1975 et qu' ils seront — d'après les communiqués de presse distri-
bués par cette société — encore plus brillants en 1977 et particulière-
ment en France, ce qui est en parfaite contradiction avec le pré-
texte économique invoqué . En outre la direction américaine s 'em-
ploie à faire occuper en France et ailleurs des emplois par des
cadres étrangers sans permis de travail rattachés administrative-
ment à des filiales étrangères et dont les salaires e' les notes de
frais sont débités à la société française par le biais des « frais de
siège v . Au sein de la société française des employés ont été
obligés par la menace d 'aller « briser une grève n dans' la société
danoise. Il faut remarquer que ces opérations obligent ainsi la
succursale française à ne pas respecter la législation du travail, à
exporter illégalement des profits et à spolier les employés de la
société française de leur droit à la participation prévu par la loi.
En conclusion il lui demande d'examiner avec attention la possi-
bilité de s 'opposer à l'attribution abusive de cartes de commer-
çants à des sujets américains non résidents avant que soit réglée
la question de ce licenciement prétendument économique . il lui
demande aussi de se pencher sur l 'inquiétant problème du licen-
ciement abusif des cadres français de cette société multinationale
qui bafoue les lois françaises marquant ainsi une volonté de cola
nisation imposée par le chantage et par des actes illégaux et
scandaleux.

Impôt sur le revenu (exonération d 'impôt pour le logement
de fonction des receveurs et receveurs-distributeurs des P . T. T .).

34844 . — 15 janvier 1977. — Mme Crépie expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les receveurs et receveurs-
distributeurs des P. T. T. bénéficient de l'attribution d'un loge-
ment de fonction par nécessité absolue de service . Bien que, en
plus des lourdes tâches qu'ils assument auprès des populations
rurales et urbaines, ces agents doivent assurer également le gar-
diennage des biens et des fonds de l'Etat, ilr sont dans l'obligation
de déclarer dans leur revenu imposable la valeur locative du
logement qu ' ils occupent . Il lui demande s'il n'estime pas qu 'il
serait équitable, en raison des sujétions imposées aux intéressés,
d 'exclure de leur revenu imposable le montant de la valeur locative
des logements de fonctions qu 'ils occupent.

Assurance maladie-maternité (décret d 'application aux départements
d 'outre-mer du régime des travailleurs non salariés non agri-
coles).

34846. — 15 janvier 1977. — M. Fontaine expose à M. ie ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur (Départements et territoires d 'outre-
mer), ce qui suit : la loi du 12 juillet 1966 a étendu le régime de
sécurité sociale (assurance maladie et assurance maternité) aux tra-
vaileurs non salariés et notamment aux professions libérales, 'y
compris les avocats. Cependant, pour les départements d'outre-mer,
l'extension de cette mesure et leurs modalités d'application sont
renvoyées à un décret d'application. Or, si pour la métropole les
textes d'application ont été pris depuis longtemps, ils sont toujours
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attendus pour les départements ultramarins et cette attente dure
depuis dix ans . C'est pourquoi il lui demande s ' il envisage à bref
délai de combler cette lacune et de faire paraître le décret éten-
dant aux départements d' outre-mer les dispositions de la loi précitée.

Taxe professionnelle (abattement sur les investissements relatifs
à l ' installation de matériel anti-pollution).

34848. — 15 janvier 1977 . — M . Henri Ferretti attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que
les investissements des entreprises relatifs à l'installation de maté-
riel anti-pollution bénéficient d 'un abattement de 30 p . 100 pour
la prise en compte de l 'assiette de la taxe professionnelle. Il lui
demande dans quelle mesure il ne serait pas possible de rehausser
substantiellement l 'abattement en question, voire de supprimer tout
assujettissement à la taxe, afin de favoriser les investissements
relatifs à la lutte contre la pollution.

Gendarmerie
(mise en cause de ce cor ps par un parti politique d 'opposition).

34849. — 15 janvier 1977 . — M. Kiffer att°re l'attention de M . le
ministre de la défense sur un article paru dans le journal Le Monde
en date du 10 décembre 1976 au sujet d'une réunion organisée par
le parti communiste et des membres de la police nationale sur le
thème de la sécurité publique. Au . cours de cette réunion, les
représentants du parti communiste ont, avec complaisance, tenté
d' exploiter les doléances exprimées récemment par les p oliciers sur
le thème de la parité police-gendarmerie et se sont efforcés de
creuser un tossé entre ces deux corps en prétendant que le ministère
de l 'intérieur avait la volonté de substituer progressivement la
gendarmerie à la police . Une telle affirmation est évidemment peu
digne de foi pour qui tonnait l 'articulation des services de police
en France . Cependant, le fait le plus alarmant consiste en ce que
les communistes mettent en cause l 'existence même de la gendar-
merie nationale et de ses brigades cantonales . Ils se déclarent égale-
ment décidés à supprimer, au cas où ils viendraient au pouvoir, les
escadrons de gendarmerie mobile considérés comme des forces
répressives . On peut se demander quels propos auraient été tenus
par les représentants du parti communiste face à des représentants
de la gendarmerie ou des compagnies républicaines de sécurité.
Cependant bien qu'il s 'agisse de prises de position opportunistes,
puisqu ' il s'agissait d' une discussion avec !es représentants de la
police nationale, de tels propos restent très inquiétants et devraient
retenir toute l ' attention des pouvoirs publics. II est évident que la
majorité des Français est très attachée à la gendarmerie nationale
qui a prouvé en maintes circonstances son loyalisme à l ' égard des
institutions républicaines ainsi que son esprit de dévouement et de
sacrifice. En province particulièrement, rien ne se passe sans que la
gendarmerie ne joue un rôle important et ce sont sans doute ses
vertus héritées d 'une tradition militaire et démocratique qui gênent
les . partisans d'un pouvoir autoritaire. Il convient de dénoncer la
tentative de mise en condition de l ' opinion publique dans une
optique de prise de pouvoir menée actuellement par le parti commu-
niste. D lui demande s 'il ne conviendrait pas de prendre toutes
mesures utiles pour contrer ces attaques contre l 'un des corps
constitués de notre pays et d 'expliquer aux Français les dessous de
ces manoeuvres du parti communiste.

Conventions collectives (application de l 'avenant du 13 avril 1976
à la convention collective nationale des centres de lutte contre
le cancer).

34851 . — 15 janvier 1977. — M. Sénés appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des personnels des centres de
lutte contre le cancer. Il lui demande pour quelles raisons l'ave-
nant n° 28 du 13 avril 1976 à la convention collective nationale des
centres de lutte contre le cancer n ' est pas appliqué dans toutes les
régions et en particulier au centre anticancéreux de Montpellier.

Capital décès (indemnités versées aux ayants droit d'un ambulancier
et d'un interne du S.A .M.U . d'Auxerre tués dans un accident).

34854. — 15 janvier 1977 . — Le 28 décembre dernier, un accident
survenu à l'ambulance du S .A .M.U. d'Auxerre entraînait la mort
de l'ambulancier, M . Gilles Faitoud, et de l'interne chargée de la
réanimation, Mme le docteur Marie-Christine Rolland . M. Delaneau
demande à M. te ministre du travail de bien vouloir lui faire
connaître quelles indemnités sont versées aux ayants droit de ces

victimes décédées à l'occasion d ' une mission de sécurité publique
et en particulier si leur montant est comparable à celui versé aux
familles des membres des services de police ou des corps de sapeurs-
pompiers tués en service . Il lui demande si, d ' une façon générale,
l' assurance couvrant les risques des médecins ou futurs médecins
participant aux secours d ' urgence dans des conditions souvent dan-
gereuses est suffisante, compte tenu de la situation matérielle qu'ils
auraient pu assurer à leur famille si leur carrière professionnelle
n ' avait pas été interrompue per une invalidité grave ou un décès
survenus à l 'occasion d 'une telle mission.

Assurance vieillesse (régularisation de cotisations non versées
pour le compte des clercs et employés de notaires(.

34855 . — 15 janvier 1977 . — M . Massot expose à M. le ministre du
travail que' le décret du 24 février 1975, dans son article 10, permet
la régularisation de la situation des anciens salariés dont l 'emploi
aurait dû donner lieu au versement de cotisations de sécurité
sociale, cotisations qui n'ont pas été versées à certaines échéances ;
que ce même texte précise les modalités selon lesquelles cette
régularisation peut être effectuée . Il lui demande si ce texte est
applicable à tous les organismes de sécurité sociale et notamment
à la caisse de-retraite et de prévoyance des clercs et employés de
notaire (C. R. C. P. E. N .) . Dans l ' affirmative, la régularisation
autorisée vise-t-elle le paiement de la totalité de la cotisation non
versée pour une période déterminée ; s 'exerce-t-elle également sur
l' assiette même des cotisations, en particulier dans le cas où des
cotisations ont été payées mais calculées sur des sommes inférieures
aux salaires réels perçus, gratifications comprises . Dans ce cas, en
effet, le nombre d ' annuités n ' est pas modifié, mais le salaire de
base servant au calcul de la retraite se trouve considérablement
amputé et le préjudice subi par le salarié est aussi grave que le
préjudice provenant d 'une diminution du nombre d'annuités . Si la
régularisation de la situation des salariés est pcssible en ce cas,
suivant quelles modalités peut-elle intervenir.

Routes (réalisation de la déviation de la R . N. 191
sur le territoi-e de Bailancourtsur-Essonne [Essonncl).

34858. — 15 janvier 1977. — M . Boscher appelle l ' attention de
M. le ministre de l'équipement sur le problème de la déviation
de la nationale 191 traversant Ballancourt-sur-Essonne. Il lui rap-
pelle qu' un projet avait été mis au point il y a plusieurs années
et que le préfet de la région parisienne avait donné des instruc-
tions en 1974 pour que les travaux se rapportant à ladite dévia-
tion soient effectués rapidement . Or, ' à ce jour, aucune décision
ne semble avoir été prise par les autorités compétentes . Compte
tenu du fait que cette voie, traversant Ballancourt, est empruntée
par plus de 9000 véhicules par jour et qu'elle revêt un caractère
particulièrement dangereux pour les enfants scolarisés dans les
écoles maternelles, primaires et dans le C . E S . de cette com-
mune, il lui demande s' il est en mesure d ' apaiser les craintes
des élus de cette commune ainsi que celles de la population en
confirmant que cette déviation sera bien réalisée et ceci dans les
meilleurs délais.

Enseignants (extension de la liste des sections de P . E . G . C.
et assouplissement des règles de fixation des bivalences des
sections).

34861 . — 15 janvier 1977 . — M. Pernis expose à M. le ministre de
l'éducation que les arrêtés d'application du décret n'' 69-493 du
30 mai 1969 créant le corps des professeurs d'enseignement général
de collège (P. E. G. C.), ont institué 13 sections et précisé les
bivalences d'enseignement à l'intérieur de ces sections. Or ce sys-
tème apparaît trop rigide, notamment pour certaines disciplines :
ainsi le linguiste ne peut enseigner que du français, alors que le
littéraire peut enseigner aussi de l 'histoire-géographie, des langues,
de l'éducation physique, de la musique et des arts plastiques . De
même, le professeur de sciences naturelles peut enseigner aussi
l'éducation physique, ce qui est strictement Interdit au professeur
de technologie . il serait préférable pour leur établissement en parti -
culier et pour l 'enseignement en général, que les professeurs
puissent, selon leurs compétences et leurs affinités personnelles,
choisir d ' autres options . II lui demande donc s ' il compte compléter
la liste des sections de P . E . G. C. et assouplir les règles de fixa-
tion des bivalences de ces sections.
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Finances locales (délai pour la fixation par les conseils municipaux

de l'augmentation de la tarification du droit de licence).

34862 . — 15 janvier 1977 . — M. Grussenmeyer rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) les conditions d ' application
de l'article 69 de la loi de finances pour 1977 concernant le relève-
ment des tarifs annuels maxima du droit do licence prévus à
l' article 1568 du code général des impôts. En raison du principe de
l'annualité de la taxe ces nouveaux tarifs maxima pourront s 'appli-
quer à compter du janvier 1971 à la condition expresse que les
conseils municipaux aient pris une délibération à cet effet entre la
publication de la loi et le 31 décembre 1976 . Le conseil constitutionnel
ayant été saisi de certaines dispositions de la loi de finances,
celle-ci n ' a été publiée qu' au Journal officiel du 30 décembre 1976
parvenu dans les mairies le 31 décembre . En tout état de cause il
était impossible de faire délibérer les conseils municipaux dans
des délais aussi brefs. En ce qui concerne le département du Bas-
P.hin les maires ont été avertis des nouveaux tarifs par une lettre '
circulaire de la préfecture datée du 22 décembre qui, en raison
des fêtes — ne leur est parvenue dans le meilleur des cas que le
27 décembre. M. Grussenmeyer demande à M . :'e Premier ministre
(Economie et finances) de lui indiquer les dispositions qu ' il compte

prendre pour qu'un nouveau délai soit consenti aux conseils muni-
cipaux afin qu 'ils puissent décider l 'augmentation de la tarification
du droit de licence.

Quotient familial (nombre de parts auxquelles peut prétendre

un contribuable ayant un petit-fils à charge).

34864. — 15 janvier 1977. — M . Offroy demande à M- le Premier
ministre (Economie et finances) de lui indiquer le nombre de
parts entrant en compte pour la détermination de l 'impôt sur le
revenu auquel peut prétendre une contribuable qui élève son
petit-fils, lequel est un enfant naturel, la mère de celui-ci étant
par ailleurs décédée . Les renseignements recueillis auprès de
l'administration fiscale sont contradictoires et font état, selon le
cas, de deux parts ou de deux parts et demie.

Allocation de logement (situation des accédants à la propriété

au commencement du paiement des amortissements de prêts).

34865. — 15 janvier 1977. — M . Pinte signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'il avait posé à son prédécesseur
une question écrite portant le numéro 28143, publiée au Journal
officiel des Débats de l 'Assemblée nationr'" du 21 avril 1976. Cette
question n'ayant pas obtenu de réponse après plus de quatre mois,
il lui en avait renouvelé les termes par une nouvelle question
parue au Journal officiel des Débats de l'Assemblée nationale du
11 septembre 1976. Cette seconde question n 'a obtenu également
aucune réponse . Ainsi plus de huit mois se sont écoulés depuis
la question initiale . Il est parfaitement inadmissible qu ' un parlemen-
taire, après un tel délai, n'ait pu obtenir de réponse à une question
dont les termes ont été renouvelés. Un tel retard implique une
absence de considération à l ' égard du Parlement, ce qui est pariai.
tement regrettable . Espérant obtenir enfin une réponse rapide, il
lui renouvelle les termes de cette question . D lui rappelle en
conséquence que les accédants à la propriété peuvent bénéficier
de l'allocation logement pendant la période au cours de laquelle
ils se libèrent de la dette contractée pour accéder à la propriété
de leur logement . L 'allocation de logement des intéressés est ver-
sée mensuellement pendant une période de douze mois débutant
au 1 o• juillet. Si l 'ouverture du droit à l' allocation se situe
en cours d'exercice, le loyer mensuel servant de base au calcul
de la perception s'obtient . en divisant la totalité des rembour-
sements prévisibles pour la période restant à courir entre la
date d' ouverture du droit et le 30 juin par le nombre de mois
que comporte cette période. Lorsque les versements correspon-
dant aux remboursements ont commencé avant l'entrée dans les
lieux, seuls sont pris en considération ceux qui se rapportent
aux périodes postérieures à cette entrée dans les lieux . Le logement
au titre duquel le droit à l'allocation de logement est demandé
doit être occupé à titre de résidence principale, En fait, il arrive
que certains organismes de prêts font commencer le rembourse-
ment du prêt avant la fin des travaux de construction, c'est-à-dire
avant que soient ouverts les droits à l' allocation de logement de
l'accédant à la propriété puisque celui-ci n'occupe pas encore son
logement . Pendant quelques mois le candidat à fa construction
doit donc payer le loyer correspondant à son ancien logement
(pour• lequel assez souvent il ne percevait pas d'allocation logement,
les conditions de surface n'étant pas remplies) et le remboursement
des emprunts contractés et ceci sans percevoir encore l'allocation

de logement correspondant à la propriété qu 'il vient d ' acquérir. Sa
situation de ce fait peut être extrêmement délicate . II lui demande
s' il ne pourrait intervenir auprès de tous les organismes de prêts
immobiliers : parapublics ou privés, pour leur demander d'assortir
leurs conditions de prêts d ' une clause d 'amortissement différé
tendant à ce que la première met : ualité d ' amortissement ne soit
exigible que lors de la perception de la première allocation de
logement dans la mesure évidemment où l ' accédant à la propriété
peut prétendre à celle-ci.

Allocation de chômage

(dirigeants de société n 'ayant pas .de contrat de travail écrit).

- 34866. — 15 janvier 1977. — M. Pinte signale à M. le ministre du
travail qu 'il avait posé à son prédécesseur une question écrite por-
tant le numéro 29017 publiée au Journal officiel des débats de
l' Assemblée nationale du 14 mai 1976, page 3033 Cette question.
n' ayant pas obtenu de réponse prés de quatre mois après sa publi-
cation, il lui en avait renouvelé les termes par une nouvelle question
qui a été publiée au Journal officiel des débats de l ' Assemblée
nationale du 11 septembre 1976, page 6012 . Aucune réponse ne lui
a toujours été apportée. Un tel retard est parfaitement inadmissible
et témoigne du peu de considération accordée aux problèmes soule-
vés 'par les parlementaires . Il espère malgré tout obtenir mainte-
nant une réponse dans les meilleurs délais possibles . C' est pourquoi
il lui renouvelle pour la troisième fois les termes de cette question
et lui rappelle en conséquence que tous les travailleurs salariés de
l'industrie et du commerce, lorsqu ' ils ont moins de soixante-cinq
ans, peuvent bénéficier des allocations de chômage de l'U .N.E.D.I.C.
Cependant, ta eo!nmission paritaire de ces régimes d 'indemnisation a
précisé que les bénéficiaires du régime de l 'U. N . E. D . I . C . doivent
avoir été liés à leur mployeur par un contrat de travail, sans que
celui-ci soit soumis à aucune forme particulière. Il peut par exemple
ne pas avoir été passé par acte écrit . Or, lorsqu'il s'agit de dirigeants
de société, leur affiliation au régime de l'U . N. E . D . I . C. ne peut se
faire que dans la mesure où ils sont liés, outre leur rôle de manda-
taires, par un contrat de travail écrit . Nombreux sont les dirigeants
de société qui sont actuellement en chômage et qui, ayant cotisé
aux différentes prestations, y compris celles de l'allocation de chô-
mage, du fait de cette disposition, ne peuvent recevoir une alloca-
tion de chômage d' autant plus utile que généralement ils ont dépassé
la cinquantaine. Sans doute la disposition en cause est-elle la consé-
quence d 'accords conclus entre les partenaires sociaux qui ont créé
le régime social de l'U. N . E. D . 1. C. Il lui demande de bien vouloir
intervenir auprès des intéressés en appelant leur attention sur

'l'importance de cette question et en leur demandant de bien vouloir
la faire mettre à l' étude pour dégager une solution plus équitable
qui permettrait de ne pas léser gravement les dirigeants de société
n 'ayant pas de contrat de travail écrit.

Femmes (revendications du congrès de l 'union nationale

des femmes seules et femmes chefs de famille).

34867. — 15 janvier 1977. — M. Simon-Lorière appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur les voeux suivants émis à l'occasion
du congrès de l'union nationale des femmes seules et femmes chefs
de famille : possibilité de formation professionnelle des adultes chez
les employeurs, avec les mêmes garanties de salaire et de protection
sociale que dans les centres de F. P . A. ; cumul intégral des pensions
de reversion et des, retraites personnelles ; attribution de la pension
de reversion à la femme divorcée, soit en totalité si l'ex-conjoint ne
laisse pas dé veuve, soit au prorata des années de vie commune dans
les autres cas, et ce quelles que soient les conditions dans lesquelles
le jugement de divorce est intervenu et la date à laquelle celui-ci a
été prononcé ; fixation du taux de la retraite personnelle à 60 p . 100
du salaire et du taux de la pension de reversion à 75 p . 100 du
montant de la retraite. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la suite susceptible d'être réservée à ces revendications.

Durée du travail (repos hebdomadaire des gardiens
de l'office public d'H, L . M . de la ville de Paris).

34869. — 15 janvier 1977. — Mme Moreau attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement sur la situation des gardiens de l'O,P,H :L.M.
de Paris qui ne bénéficient pas du repos hebdomadaire prévu par
la loi, l ' office n' assurant pas le remplacement des gardiens les
dimanches et jours fériés . Une indemnité est versée au personnel
afin qu ' il pourvoie à son remplacement. Cependant celle-ci est infé-
rieure aux sommes demandées par les remplaçant, compte tenu du
travail astreignant demandé (présence nuit et jour, nettoyage des
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poubelles, vide-ordures) . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les garidens de f0 . P. H. L. M.
de Paris bénéficient de la loi relative au repos hebdomadaire au
même titre que les autres salariés.

Arsenaux (publication des rapports relatifs
d l'adenir des arsenaux et établissements d 'Etat).

34871 . — 15 janvier 1977. — M. Villon demande à M. le ministre
de la défense s'il n'estime pas devoir faire connaitre aux élus de
la nation le rapport Meyer, que la presse a pu largement commenter,
et le rapport Lambert qui concernent tous deux l'avenir des arse-
naux et établissements d 'Etat.

Pensions de retraite civiles et militaires (délai de recours imparti
aux militaires retraités pour les demandes de seconde revision
de leur pension).

34876 . — 15 janvier 1°77. — M . Fouqueteau expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, dans le cadre de la réforme de
la condition militaire, les pensions des retraités sont revisées en deux
temps . Une première revision a lieu par un procédé électronique et
une seconde revision se fait manuellement afin de remédier aux
erreurs qui se seraient produites et de faire bénéficier des indices
supérieurs ceux pour lesquels un classement indiciaire erroné a été
appliqué lors de la première revision . Com p te tenu du nombre impor-
tant de dossiers à examiner, ce travail demandera un assez long délai.
Il attire son attention sur le fait que, pour les retraités qui, lors de la
première revision, n 'ont pas obtenu le classement indiciaire corres-
pondant à leur échelon, le délai de recours pour faire valoir leurs
droits n ' a pas été fixé . Les intéressés éprouvent, de ce fait, certaines
inquiétudes puisqu 'ils risquent d 'être atteints par les forclusions . II
lui demande de bien vouloir préciser quel délai de recours leur est
accordé .

Sécurité sociale (projet de réforme des structures
des services départementaux et régionaux).

34877. — 15 janvier 1977. — M. Chazalon attire l'attention de M . le
ministre du travail eue les inquiétudes éprouvées par les personnels
de la direction régionale de la sécurité sociale concernant le projet
de réforme de structures des services extérieur :: des ministères de,la
santé et du travail (sécurité sociale). Ce projet pour lequel aucune
concertation n 'a eu lieu, semble-t-il, avec les organisations profes-
sionnelles aurait notamment pour conséquence : la fonctionnari-
sation des postes de direction ; l ' incertitude quant aux effectifs
globaux des services, la fusion devant se faire avec les e moyens
du bord c, d 'après les déclarations de l 'administration ; la création
d 'une catégorie A ' qui, sous prétexte d'un recrutement par les
I . R . A ., ne serait que la conséquence logique de la fonctionnari-
sation ; l ' absence de garantie quant au devenir des catégories B, C,
D (promotion, mutation. . .). Ils s 'inquiètent en particulier du projet
de décret organique qui permet de transférer de l'échelon régional
à l'échelon départemental un certain nombre d'attributions relevant
des directions régionales de sécurité sociale : contentieux régional,
et contentieux technique ; prestations sociales, action sanitaire et
sociale et oeuvres des caisses, règlement des réclamations Indivi-
duelles en matière de prestations . Les intéressés estiment que ce
transfert de compétences risque d 'entraîner pour les personnels:
des affectations arbitraires d 'un département à un autre et entre
les services d ' un même département ; un recrutement de personnel
départemental hors statut limitant les débouchés de carrière pour
les catégories C et D, et peut-être même B et A . Min d'éviter ces
divers inconvénients, il semble souhaitable que, préalablement ' à
la fusion, soient définies de matière précise l 'organisation et les
attributions des services départementaux et régionaux et que soit
prévue l'attribution d ' effectifs suffisants dans tous les grades . q
serait également souhaitable d ' envisager l 'étatisation des personnels
départementaux affectés aux directions départementales de l 'action
sanitaire et sociale accomplissant des tâches d ' Etat. Il lui demande
de bien vouloir préciser ses intentions en ce qui concerne ces
réformes.

Gardiens (amélioration des conditions de travail
des gardiens des entreprises de gardiennage).

34879. — 15 janvier 1977. — M. Kiffer attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les conditions de travail auxquelles sont
soumis les gardiens des entreprises de gardiennage auxquels est
appliqué le régime dit des e équivalences e (loi du 21 juin 1935,

décret du 18 décembre 1958 et accord national du 15 octobre 1970).
En conséquence, pour une durée de travail de cinquante-quatre
heures par semaine, la rémunération de ces personnels est calculée
sur quarante heures . Après consultation des syndicats par les ser-
vices de son département ministériel, un rapport devait être établi
pour le 1 ,, juin 1976. Ce :tains syndicats avaient proposé une réduc-
tion des équivalences de cinquante-quatre à cinquante heures. Les
intéressés constatent que, par suite des tâches annexes qui leur
sont confiées, afin de les occuper au maximum pendant leur temps
de présence, cette équivalence devrait être ramenée à quarante-
huit heures d 'ici à la fin de 1977, en appliquant cette mesure
suivant deux paliers. Les gardiens effectuent des vacations ou
services de douze heures auxquels il convient d' ajouter le temps
de trajet qui est parfois assez élevé. Il lui demande s' il n 'envisage
pas de prendre toutes décisions utiles afin que ces diverses condi-
tions de travail auxquelles sont soumis les gardiens fassent l 'objet
d ' une amélioration sensible dans un proche avenir.

Assurance vieillesse (crise financière de la caisse de retraites
des sages-femmes libérales).

34884 . — 15 janvier 1977. — M. Tissandier s ' inquiète auprès de
M. le ministre dit travail de la situation actuelle des retraites
des sages femmes libérales . Son montant est actuellement fixé à
4 000 francs par an environ sans que soit prise en considération la
durée de cotisation . Il demande que des mesures soient prises
pour porter à un niveau plus décent et tenant Meilleur compte du
nombre d' années de cotisation les retraites de personnes qui ont
consacré leur vie à l 'une des vocations les plus graves et les plus
difficiles qui soient . Dès aujourd 'hui la caisse de retraites des
sages-femmes libérales se trouve devant de redoutables problèmes
financiers, le nombre des cotisantes ne cessant de décroître par
rapport •à celui des allocataires . Il demande à M. le ministre du
travail quelle solution il eompte adopter afin de maintenir son
équilibre financier.

Militaires (revision du montant des indemnités de départ outre-mer).

34885 . — 15 janvier 1977. — M . de la Verpillière rappelle à M. le
ministre de la défense que le Bulletin officiel de l'édition métho-
dique, n° 552-1, page 176, donne le tableau des différents tarifs du
montant . de l' indemnité outre-mer afférent à chaque grade des
militaires de l ' armée active, octroyée à ces derniers au moment où
ils sont appelés à servir outre-mer . Ce tableau datant du 1 ,'r novem-
bre 1960 et n 'ayant subi aucun changement depuis cette date, il lui
demande s ' il n'envisage pas, pour tenir compte de l 'érosion moné-
taire, de modifier le montant des indemnités de départ outre-mer
prévues dans ce tableau.

Education (rôle des inspecteurs départementaux
dans les collèges de premier cycle).

34888. — 15 janvier 1977 . — M. Chandernagor appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le fait qu 'il est nécessaire de
maintenir une présence normale des inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale dans les structures d'animation pédagogique,
d 'inspection et de notation dans les collèges de premier cycle' . Ces
personnels ont, en effet, joué un très grand rôle dans la création
et le développement des cours complémentaires qui ont assuré la
démocratisation de l 'enseignement secondaire dans les départe-
ments ruraux . Au fur et à mesure que ces établissements deve-
naient soit C . E. G . soit C. E. S., leur secondarisation s'accompa-
gnait d ' une éviction de plus en plus nette des inspecteurs qui
avaient favorisé leur succès. Or aujourd'hui il est question de
Confier l'inspection de tous les personnels des collèges aux inspec-
teurs pédagogiques régionaux, recrutés sans concours et sans for-
mation professionnelle, alors que le C. R. 1: D. E. N. (nouveau
concours d'accès à la fonction d'I . D. E . N.) est assorti d'une for-
mation de deux ans. II lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre pour maintenir la présence permanente et
proche d'inspecteurs qui connaissent bien les problèmes des ensei-
gnants et savent entretenir des relatio .ts fréquentes avec la popu-
lation et les élus qui contribuent à la gestion matérielle des
collèges .

Handicapés et personnes âgées
• (indexation de leurs allocations sur le S . M . I. C .).

348^0. — 15 janvier 1977 . — M. Le Pensec expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que par suite de l'élévation du coût
de la vie le S. M. I . C . vient de connaître une nouvelle majoration
automatique de l'ordre de 2 p. 100 à dater du 1 ,r décembre 1976 .
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Elle succède à l'augmentation de 2,1 p. 100 décidée par l' arrêté du
30 septembre 1976 . Par contre, les allocations accordées aux per-
sonnes âgées et aux handicapés n' ont pas connu de relèvement
depuis juillet 1976 et l' on constate que si le S. M. I. C . est actuel-
lement de 1 149,60 francs par mois les dites allocations sont restées
à 708 francs par mois . Le décalage entre ces minima vitaux s 'accen-
tue régulièrement puisque les allocations qui furent à 50 p . 100 du
S. M. I. C. étaient à 47,63 p. 100 de celui-ci au 1°' juillet 1976 et sont
descendues à 45,69 p. 100 au décembre 1976. Il importe que
cesse d' urgence cette flagrante injustice à l 'encontre des personnes
âgées et des handicapés. Il demande en conséquence à M . le Pre-
mier ministre s' il ne lui apparaît pas opportun de procéder immé-
diatement à un relèvement des allocations servies aux personnes
âgées et aux handicapés et de retenir pour l 'avenir le principe d ' une
indexation de ces allocations sur le S . M. I. C. afin d' éviter les
inadmissibles décalages énoncés plus haut.

Indemnités de licenciement (versement aux travailleurs
des Filatures et tissages d'Alsace de Montreux-Vieux).

34893. — 15 janvier 1977 . — M. Chevénement rappelle à M . le
ministre du travail les termes de sa réponse parue au Journal
officiel du 27 mai 1976 à la question écrite n° 26141 relative au
retard dans le versement des indemnités de licenciement dues
depuis le 31 août 1975 aux travailleurs des Filatures et tissages
d' Alsace de Montreux Vieux : ... à la suite d ' une ordonnance
rendue le 23 février 1275 par le juge-commissaire désigné par le
tribunal de commerce, le syndic a procédé au déblocage des fonds
et effectué le versement des indemnités de préavis et de licencie-
ment . s . II lui expose que les créances chiregraphaires détenues
par les salariés, soit 171 072,25 francs, n 'ont pas été payées à ce
jour. Il lui demande si dans un pareil cas une indexation des
sommes dues aux salariés est prévue et sinon quelles mesures il
envisage de prendre nous mettre un terme à des pratiques aussi
manifestement abusives.

Ecoies maternelles et primaires (reprise des distributions de lait).

34894. — 15 janvier 1977 . — M. Chevènement attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur l ' intérêt qui s'attacherait à
la reprise des distributions de lait dans les écoles. Il lui rappelle
les termes d' une circulaire interministérielle du 18 novembre 1965
prise en application du décret du 30 avril 1965 concernant les
fonds scolaires : « Cette dernière question (distribution de lait)
fera prochainement l 'objet d'instructions spéciales a (9 IV de la
circulaire) . Il lui demande si ces instructions spéciales annoncées
il y a plus de 11 ans et a pour une date prochaine » doivent inter-
venir prochainement.

Assurance vieillesse (paiement des droits d pension
pour les personnes 'qui ont relevé de différents régimes).

34895. — 15 janvier 1977 . — M. Gau attire l' attention de M. le
ministre du travail sur la circulaire n ' 79/76 du 7 juillet 1976,
adressée par le directeur de la caisse nationale d 'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés au directeur des caisses régionales,
et relative à la répartition entre le régime général et les régimes
spéciaux, visés par le décret n° 50-132 du 20 janvier 1950, applicable
aux fonctionnaires et agents des collectivités locales, du paiement
des droits à pension pour les personnes qui ont eu des carrières
mixtes . La méthode de calcul dont la circulaire susvisée fait état
revient à faire servir la pension la moins favorable au fonction-
naire qui a, un temps, relevé du régime général . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les dispositions des
articles L . 13 et L. 14 du code des pensions civiles et militaires, aux
termes desquels la pension d 'un fonctionnaire est calculée sur la
durée des services et bonifications admissibles en liquidation, ne
soient plus illégalement écartées.

Centres de soins (situation financière).

34897 . — 15 janvier 1977. — M. Dubedout expose à M . le ministre
du travail que les centres de soins se trouvent dans tlné situation
financière dramatique, proche de la faillite, du fait de l'abaiter .:ent
de 30 p . 100 pratiqué par la sécurité sociale à l' égard de ces centres.
Si rien n'est fait pour remédier à pareille situation, seront péha-
lisées les catégories les plus défavorisées de la population et les
personnels des centres viendront grossir le nombre déjà élevé des

chômeurs dans notre pays . Il lui demande d'envisager de supprimer
l'abattement de 30 p. 100, mesure à l'origine des difficultés les
plus importantes des centres de soins.

Impôt sur le revenu (déductibilité des pensions alimentaires).

34898. — 15 janvier 1977. — M. Franceschi attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Cconomie et finances) sur le problème des
pensions alimentaires actuellement versées en vertu d'une décision
de justice, en cas de divorce ou de séparation de corps lorsque le
conjoint fait l'objet d' une imposition séparée . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître si des dispositions nouvelles ont été
prises en ce qui concerne les pensions alimentaires versées au titre
de l' éducation et de l 'entretien des enfants continuant leurs études
au-delà de dix-huit ans, et notamment de lui préciser s' il ne lui
parait pas normal que les pensions alimentaires versées à ce titre
puissent continuer à être déduites intégralement des revenus annuels
et plus particulièrement dans le cas où le divorce est intervenu
antérieurement à la nouvelle loi sur la majorité.

Instituteurs et institutrices (seuil d'effectifs pour l 'ouverture
des classes maternelles et services des maîtres formateurs).

34999. — 15 janvier 1977. — M . Jean-Pierre Cot rappelle à M. le
ministre de l'éducation les engagements pris à la suite des négo-
ciations de mai 1976 avec les syndicats d ' enseignants, engagements
qui n' ont pas été tenus : 1° une circulaire du 25 octobre réintroduit
la notion de a présent alors qu'il avait été convenu en mai que
le chiffre de 35 inscrits était à retenir pour la création de postes
dans l'enseignement préélémentaire ; 2° le texte concernant l'orga-
nisation de la fonction de maître formateur n 'a toujours pas été
publié alors qu'il semble être remis en cause . II demande à monsieur
le ministre de l'éducation s 'il compte respecter les engagements
pris, adopter une attitude plus favorable à l ' établissement d ' un
dialogue constructif au sein de l' éducation.

Handicapés (mesures fiscales en leur faveur).

34903. — 15 janvier 1977 . — M. Frédéric-Dupont attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
fiscale des handicapés en faveur desquels la nation ne consent cer-
tainement pas l' effort de solidarité qui serait nécessaire. Il lui
demande les mesures qu 'il compta prendre pour mettre à l ' étude,
en vue d'un aboutissement rapide, les mesures qui permettraient
1° l' assurance, pour chaque handicapé adulte, travailleur ou non,
qu'il disposera, pour 'vivre, d 'un minimum de ressources égal au
salaire minimum interprofessionnel de croissance (S . M. I . C.) ;
2' le cumul de ce minimum de ressources avec la majoration pour
tierce personne de la sécurité sociale, qui serait maintenue dans
son intégralité si le grand infirme devient propriétaire, et dans les
cas où le handicapé se marie avec une personne valide ou avec
un autre handicapé ; .3° l'attribution d'une première déduction for-
faitaire de 10 p . 100, au titre des frais généraux d'invalidité, sur les
rentes d'invalidité des titulaires de la carte d ' invalidité ou de
cécité, pour ce qui concerne l 'impôt sur le revenu des personnes
physiques ; 4° eu égard à l ' impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, l'unique imposition de la seule partie, qui excède le montant
de la majoration pour tierce personne, versée par la sécurité sociale
(tel qu'il s ' élève au cours de l' année des revenus à déclarer) relati-
veinent aux rentes d'invalidité servies, par des compagnies d ' assu-
rance, et des régimes privés de prévoyance, aux grands infirmes
qui peuvent être considérés comme invalides du troisième groupe,
aux termes de l' article L. 210 du code de la sécurité sociale;
5' l'attribution à tout grand infirme, titulaire de la carte d 'invalidité
ou de cécité, d'une demi-part supplémentaire pour le calcul de

R . P . P. (une part entière, lorsque les deux conjoints sont grands
infirmes, titulaires de la carte) . Il y a lieu d'observer qu'il n'est
pas admissible qu ' aucune différence ne soit faite entre le foyer
dont les deux conjoints sont valides et celui où l'invalidité a frappé
l'un des époux. On ne l'affirmera jamais assez, le Conjoint invalide
représente, bel et bien, une charge pour l'époux valide, charge très
onéreuse. Or, n' est-ce pas dans le même esprit de justice, qui nous
anime, que non pas seulement une demi-part, mais une part entière
supplémentaire a été prévue par le législateur lorsque sont à
charge et infirmes les personnes suivantes : l' enfant majeur ou
mineur, l'ascendant, le frère ou la soeur? Dans ces conditions, la
demi-part supplémentaire — relative au quotient familial, pour
l'impôt sur le revenu des personnes physiques — doit trouver son
application, pour tenir compte des sujétions particulières liées à
l'état de grand infirme, dès lors, que l'un des conjoints seulement est
titulaire de la carte d'invalidité ou de cécité . Le couple, dont l'un
des époux est invalide, devrait donc, au lieu de deux parts, béné-
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licier de deux parts et demie. Pour le cas, le plus sévère, où les
deux conjoints seraient, tous deux, de grands infirmes, ceux-ci
devraient être naturellement doublement avantagés et avoir droit,
non plus à une dem part supplémentaire, selon la législation en
vigueur, mais à deux fois une demi-part supplémentaire, soit une
part entière supplémentaire. Dans cette optique, le couple d ' invalides
devrait légitimement bénéficier non plus de deux parts et demie
mais de trois parts. Observons encore que, dans le handicap, l 'inva-
lidité, nous nous trouvons-plongés, en plein, dans l ' aggravation de
la situation et des charges, non seulement, certes, de l ' handicapé,
de l'invalide, lui-même, mais également de ses proches et de son
conjoint valides) ; 6" le bénéfice d 'avantages fiscaux équivalents à
ceux dont le grand infirme, titulaire de la carte d'invalidité ou de
cécité aurait profité, par le jeu du quotient familial, si, en ce qui
concerne l'impôt sur le revenu des personnes physiques, le sys-
tème du quotient familial devait se voir, un jour, supprimé ;
7 ' l'exonération, sur la demande des intéressés, des plus-values sur
des valeurs mobilières, réalisées par chaque titulaire de la carte
d'Invalidité ou de cécité, dont la valeur de l'ensemble du porte-
feuille de valeurs mobilières de leur foyer n' excède pas
400000 francs. Cette somme serait majorée de 100000 francs par
enfant à charge, à partir du troisième enfant . La valeur de
l'ensemble du portefeuille de valeurs mobilières, dont il s 'agit,
s'apprécierait à la date de réalisation de la plus-value et tiendrait
compte des dettes contractées pour l' acquisition, le maintien, l'équi-
libre ou la sauvegarde de ce patrimoine ; 8° eu égard aux donations
et successions, et en matière de droits d'enregistrement, l'attribu-
tion d'un abattement de 300000 francs sur la valeur des biens à
déclarer, au titre de l'année 1976, à chaque titulaire de la carte
d'invalidité ou de ce ^ité . Cet abattement serait revalorisé chaque
année par référence indexée au pourcentage d ' augmentation du Pla-
fond de sécurité sociale ; 9' l'attribution à chaque titulaire de la
carte d'invalidité ou de cécité d ' un abattement de 20 p. 100 sur le
montant de la taxe d 'habitation, eu égard aux impôts locaux. Si lem
deux conjoints étaient, tous deux, de grands infirmes titulaires de
la carte d'invalidité ou de cécité, l'abattement serait porté à
40 p. 100 ; 10" l ' attribution à chaque titulaire de la carte d'inva-
lIdité ou de cécité d 'un abattement de 25 p . 100 sur le montant de
la taxe de télévision. Si les deux conjoints étaient tous deux
de grands infirmes, titulaires de la carte d 'invalidité ou de cécité
l'abattement serait porté à 50 p . 100 ; Il" l 'extension, en faveur
des handicapés titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité, sans
considération d'âge ou de situation de famille, du droit aux exonéra-
tions, dérogations, abattements et allégements particuliers accordés
aux personnes figées de plus de soixante-cinq ans ; 12' le non
assujettissement, à l 'impôt sur le revenu des personnes physiques, à
la taxe d'habitation, et à la taxe de télévision, des titulaires de la
carte d'invalidité ou de cécité dont les ressources ne dépassent
pas - le salaire minimum interprofessionnel de croissance (S . M . I. C .) ;
13° le bénéfice des avantages consentis aux grands infirmes, titu-
laires de la carte d'invalidité ou de cécité, sous l'unique condition,
à l'exclusion de toute autre (hormis les dispositions prévues aux
7 ' et 12" du présent document) que les intéressés soient seulement
titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité.

Hôpitaux ruraux (prise en charge des malades hospitalisés dans
les hôpitaux ruraux de Saint-Geoire-en-Valdaine, Vinay et Tullius
lisère]).

34905. — 15 janvier 1977. — M. Maisonnat signale à M. le ministre
du travail l 'inquiétude et le mécontentement des populations et élus
concernés devant les menaces de la caisse régionale d'assurance
maladie de ne plus rembourser les assurés sociaux hospitalisés dans
les hôpitaux ruraux de Saint-Geoire-en-Valdaine, Vinay et Tullins . Les
services rendus par ces hôpitaux sont pourtant très appréciés des
habitants de ces communes et des communes avoisinantes, car ils
permettent aux malades d 'être soignés à -proximité de leur domicile,
de conserver ainsi leur médecin traitant et de recevoir plus facile-
ment (les visites de leurs familles. Il lui demande, en conséquence, de
lui fournir l 'assurance que les populations rurales de ces régions,
déjà touchées par la suppression de nombreux services publics, pour-
ront continuer à bénéficier des possibilités de soins offertes par les
hôpitaux ruraux de Saint-Geoire-en-Valdaine, Vinay et Tullins, aux-
quelles elles tiennent essentiellement.

Papeteries (menaces de licenciements aux papeteries Aussedat-Rey
de Cran-Gevrier flsèrel).

34906. — 15 janvier 1977. — M . Maisonnat signale à l'attention
de M. te ministre du travail les grave:, menaces pesant sur l'emploi
eux papeteries Aussedat-Rey de Cran-Gevrier . La direction vient en

effet d 'annoncer 113 licenciements, soit près du tiers de l ' effectif
global de l'établissement . Au moment où l ' agglomération annécienne
est déjà gravement touchée par le chômage avec près de 4000
chômeurs, ces licenciements vont encore aggraver la situation.
De plus, leur réalisation constituerait une nouvelle atteinte au
potentiel productif de l 'industrie papetière française qui a déjà
vu disparaître depuis quelques années 10000 emplois . Or, il est
clair que la réduction de nos capacités de production dans ce
secteur tourne le dos à l 'intérêt national " puisque nos besoins sont
de ce fait de plus en plus couverts par des importations et contri-
bue lourdement au déficit inquiétant de notre balance commerciale
dont les produits papetiers constituent le deuxième poste des
importations en progression rapide après les hydrocarbures . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre dans les meilleurs
délais pour maintenir intégralement l' emploi aux papeteries Ausse-
dat-Rey de Cran-Gevrier.

Transports scolaires (gratuité totale dans la Dordogne).

34907. — 15 janvier 1977 . — M. Dutard expose à M. le ministre
de l ' éducation : 1° que dans la séance du 17 novembre 1976 il a
déclaré : . Je conclurai ce rapide survol en soulignant que, dans
le cadre du budget 1977, mon ministère se propose de porter à
64 p. 100 la contribution moyenne de dEtat au financement des
transports scolaires. Compte tenu des modulations particulières de
cette aide, en fonction de l'effort réalisé par les collectivités dépar-
tementales et locales, la gratuité totale pour les familles, qui s ' est
étendue cette année à vingt départements, devrait en toucher une
trentaine au cours de l'année scolaire 1976-1977 a . 2° Que la Dor-
dogne est un département particulièrement touché par l'exode
rural et que sa démographie est en baisse constante . ri° Qu'au sur-
plus le chômage y sévit de façon particulièrement dramatique
comme l'auteur de la question l'a souligné à plusieurs reprises dans
ses interventions à l'Assemblée nationale . 4° Que la suppression
d'un grand nombre d'écoles rurales impose aux communes et aux
familles de lourdes charges pour le ramassage scolaire . En conclu-
sion, il lui demande d'inclure le département de la . Dordogne
parmi la trentaine de départements auxquels doit être étendue
la gratuité totale des transports scolaires pour les familles.

Industrie métallurgique (conflit du travail " à l'entreprise
Les Planchers Bourges, à Angervilliers !Essonne]).

34908 . — 15 janvier 1977. — M . Vizet attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation grave de l' entreprise Les Plan-
chers Bourges, à Angervilliers (Essonne) . A la suite de deux heures
de grève le 21 décembre, les travailleurs ont été mis à pied
trois jours et demi, mise à pied ressemblant fort à un lock-out
illégal. A l'origine de la grève, le refus de l'employeur d'appliquer
la convention collective de la métallurgie de la région parisienne,
alors que sont fabriqués dans cette . entreprise des planchers métal-
liques pour le bâtiment ; le refus de reconnaître aux travailleurs
le droit de grève et d 'admettre l 'existence du syndicat, en l'occur-
rence la C . G. T. C'est pourquoi, il lui demande ce qu'il compte
faire pour que la loi soit appliquée dans cette entreprise.

Personnels communaux (extension d leur profit des dispositions
relatives à la limite d 'âge pour le recrutement des fonctionnaires).

34910. — 15 janvier 1977 . — M. Canacos attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l'application des disposi-
tions du décret n° 75-765 du 14 août 1975. Ce décret relatif à la
limite d ' âge pour le recrutement par concours des fonctionnaires
des corps classés en catégorie B, C et D n ' est pas applicable aux
fonctionnaires communaux puisque l 'ordonnance du 4 février 1959
relative au statut général des fonctionnaires et à laquelle le décret
apporte une modification 'ne concerne que les personnels des admi-
nistrations d ' Etat. Alors que les personnels communaux sont déjà
défavorisés sur d'autres plans, M . Ca .iacos lui demande s'il envisage
l'extension des dispositions 'dudit décret aux agents des communes.

Personnels communaux (extension à leur profit des dispositions
relatives à la limite d' âge pour le recrutement des fonctionnaires).

34911 . -a 15 janvier 1977 . — M. Canacos attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l'application des dIspo-
e)ti ;jns du décret n° 75 .765 du 14 aoàt 1975. Ce décret, relatif à la
limite d 'âge pour le recrutement par concours des fonctionnaires
des corps classés en catégorie B, C et D, n ' est pas applicable aux
fonctionnaires commuaux puisque l'ordonnance du 4 février 1959
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relative au statut général des fonctionnaires et à laquelle le décret
apporte une modification ne concerne que les personnels des admi-
nistrations d' Etat . Alors que les personnels communaux sont déjà
défavorisés sur d 'autres plans, il lui demande s'il envisage l'exten-
sion des dispositions dudit décret aux agents des communes.

Enseignants (maintien des stages de formation continue
dans le premier degré et recrutement des remplaçants
nécessaires).

34912. — 15 janvier 1977 . — M. Ratite proteste auprès de M. le
ministre de l ' éducation contre sa décision de supprimer pour le
mois de janvier tous les stages de formation continue des maîtres
et maîtresses du premier degré. L' argument avancé par le ministre
est la nécessité devant laquelle il se trouve de procéder au rem-
placement des maîtres et maîtresses absents . C'est un argument
irrecevable ; en effet tout le monde connaît la situation du per-
sonnel enseignant du premier degré, son extrême féminisation
depuis des années ce qui entraîne notamment des maternités,
des absences pour enfants malades donc un taux d 'absentéisme
tout à fait normal, prévisible et bien connu de toutes les admi-
nistrations et entreprises à fort pourcentage de personnel féminin.
En période d 'hiver les froids occasionnent des maladies bénignes
qui obligent à des absences justifiées médicalement . , Quand dans
le budget 1977, malgré les demandes pressantes des parlemen-
taires communistes en convergence avec les syndicats d'enseignants,
le ministre n'a financé qu 'au taux de remplacement insuffisant,
il a contribué à préparer la situation qui éclate aujourd ' hui . Depuis
le début de l 'année le ministre, pour masquer ce problème a d 'abord
tenté de jeter le discrédit sur les enseignants et enseignantes
qui n ' auraient pas, selon lui, une conscience professionnelle suffi-
sante . Puis, devant l 'ampleur du problème posé, devant aussi la
multiplication des démarches des parents d ' élèves, il a été obligé
d 'envisager une solution . Mais il ne trouve comme remède que
de déshabiller Pour pour habiller Pierre . Alors que chacun s' accorde
à revendiquer une formation continue pour les enseignants et que
les stages existants, malgré leurs limites, sont un précieux acquis, les
supprimer n 'est pas une bonne chose et ne résoud d'ailleurs pas l'in-
tégralité du problème des remplacements . M . Ralite demande à M . le
ministre de l ' éducation quelles mesures il compte prendre immé-
diatement : 1" pour revenir sur sa décision de supprimer les stages
de janvier, indispensables à la formation des enseignants ; 2° pour
débloquer les crédits nécessaires à assurer les remplacements
d 'autant que les maîtres et maîtresses remplaçants sont facilement
recrutables comme l' indique le chômage malheureusement bien
connu des maîtres auxiliaires.

Services fiscaux du Val-d 'Oise (annulation des licenciements
d'auxiliaires et augmentation des effectifs).

34913. — 15 janvier 1977 . — M . Montdargent alerte M . le Premier
ministre (Economie et finances) sur la situation des personnels
des services fiscaux du Val-d ' Oise. On assiste, en effet, à une
compression des effectifs dans ces services. Ainsi, au 31 décem-
bre 1976, trente auxiliaires arrivés en fin de contrat n ' ont pas été
réembauchés malgré des besoins notoires et il est prévu au M. mars
1977 le licenciement de quarante-deux agents, dont certains en
poste depuis plus de deux ans. Ces licenciements, alors que tous
les syndicats du Val-d 'Oise estiment qu 'il manque cent vingt agents
dans ces services, mettent en cause la nation de service public de
cette administration. Ces licenciements ont occasionné immédiate-
ment un retard dans le traitement et la liquidation des dossiers de
contentieux issus de la revision des évaluations foncières, l'impossi-
bilité pour le service d 'assurer les tâches habituelles et le règle-
ment humain des contentieux importants qui se multiplient du fait
de la dégradation des conditions de vie des travailleurs et salariés.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour : 1° annuler les licenciements ; 2' répondre favorablement aux
besoins en effectifs du service public.

Psychologues (statut de la psychologie scolaire).

34915 . -- 15 janvier 1977. — M. Depietri attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation de la psychologie scolaire
dans notre pays. En 1953, Henri Wallon écrivait que ce qui
manque déjà à la psychologie scolaire était de devenir une réalité
légale et de recevoir enfin son statut pour obtenir la reconnaissance
officielle. En 1977, la psychologie scolaire attend toujours sa recon-
naissance officielle et le psychologue scolaire un statut de sa fonc-

tien . Aussi, il lui demande s ' il ne serait pas temps de doter ce
personnel d 'un statut en rapport avec son niveau de qualification
et par là-même de donner à la psychologie scolaire une existence
légale.

Automobiles (respect des droits syndicaux et des lois sociales
eus usines Citroën d'Aulnay-sous-Bois (Seine-Saint-Denisl1.

34916. — 15 janvier 1977. — M . Ballenger attire à nouveau l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur les violations quotidiennes
de la Constitution et du droit du travail perpétrées par la direction
des usines Citroën à Aulnay-sous-Bois et par son organisation la
C. F . T. Ces procédés utilisés ; tant à l 'entreprise qu ' à l 'extérieur,
en particulier dans les foyers où sont logés des travailleurs
immigrés consistent : en pressions morales, ceci dès l'embauche pour
que les travailleurs prennent la carte de l 'organisation patronale
qu'est la C. F. T. ; en pressions pour que les travailieess votent
pour la C . F . T. ; en pressions par tous les moyens more , tx et
parfois physiques afin d' empêcher de voter peur les organisations
syndicales représentatives ; en entraves aux droits syndicaux allant
jusqu 'aux matraquages et autodafés . Le r.limat de violence, de
suspicion, voire de délation, vise à implanter une politique propre
à permettre la surexploitation des travailleurs, à les empêcher de
s 'exprimer librement et par là même de défendre leurs intérêts
dans l 'entreprise . De telles conceptions sont totalement étrangères
à la gestion d ' une entreprise. Depuis l 'implantation de Citroën, à
Aulnay, la C. G. T. vient pour la deuxième fois consécutive de
demander l 'annulation des élections professionnelles au vu des
irrégularités de toutes sortes commises par la direction et son
organisation politique. En conséquence, il lui demande ' quelles
mesures il compte prendre pour faire respecter les droits syndicaux
et les lois sociales dans les entreprises Citroën pour que les élec-
tions pw ofessionnelles puissent s ' y dérouler dans le climat de
liberté qui convient, pour que cessent les violences et les brimades
exercées sur les travailleurs par la direction et son organisation
politique la C . F . T.

Impôts locaux (répartition du remboursement de la contribution
foncière communale consécutive aux calamités agricoles entre
le propriétaire et le bailleur d'un bien rural).

34921 . — 15 janvier 1977. — M . Pierre L.agorce rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la justice, que, par réponse n" 32433,
publiée au Journal officiel du 9 décembre 1976 (p . 9118), il a précisé
que «le propriétaire qui, en raison de calamités agricoles, a reçu
le remboursement de la contribution foncière communale des pro-
priétés bâties ou non bâties doit, sous réserve de l'appréciation des
tribunaux, rembourser au preneur la somme correspondant à la part
supportée par ce dernier, en vertu des dispositions de l'article 854
du code rural c . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si
la loi n " 57. 1260 du 12 décembre 1957 — qui, en son article 1",
dispose que s dans tous les cas où, par suite de calamités agricoles,
le bailleur d ' un bien rural obtiendra une exemption ou une réduction
d 'impôts fonciers, la somme dont il sera exonéré ou exempté
bénéficiera au fermier a — a été implicitement ou explicitement
abrogée.

Pensions de retraites civiles et militaires (calcul de la pension
des titulaires d 'une pension militaire d'invalidité).

34922. — 15 janvier 1977. — M . Houteer appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie ei finances) sur la situation des
titulaires d ' une petite pension militaire d 'ii,validité pour tuberculose
qui, après avoir bénéficié pendant un certain nombre d'années, en
raison de leur impossibilité de trayailler, de l 'indemnité de soins,
ont repris une activité professionnelle. Actuellement, pour le calcul
de leur état de services en vue de la liquidation de leur pension
vieillesse, il n 'est pas tenu compte de la période pendant laquelle
ils ont perçu cette indemnité de soins, celle-ci n'étant pas considérée
comme période d'assurance comme le sont, pàr exemple, les
périodes pendant lesquelles un assuré bénéficie des prestations en
espèces de l' assurance maladie, ou perçoit les arrérages d'une

pension d ' invalidité ou encore les prestations s accident du travail s

et comme le sont également les périodes pendant lesquelles les
intéressés étaient combattants ou prisonniers de guerre . Tous les
textes en vigueur s'opposent à la prise en considération comme
période de service de celle pendant laquelle a été servie l'indemnité

de soins . Or, les blessés du poumon qui, en fait, ne sont pas très
nombreux, souhaitent que ces textes soient modifiés, amendés
dans un sens plus favorable pour eux . ll serait normal, semble-t-il,
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qu 'on leur permette, par des mesures appropriées qui n' auraient aux élèves, si on s' en réfère aux textes en vigueu.: Il lui demande
vraisemblablement pas une incidence financière excessive, de béné- quelles mesures immédiates il compte prendre pour nommer : un
ficier d ' une retraite normale et

	

non

	

d ' une retraite extrêmement enseignant pour la classe de transition ; un enseignant d ' éducation
réduite pour ne pas dire dérisoire . En conséquence, il lui demande physique et

	

un P. E . G. C.

	

pour combler le

	

déficit

	

restant.
de bien vouloir se pencher sur ce problème extrêmement important
pour les intéressés et de lui préciser s ' il est possible d ' envisager
une solution satisfaisante, c'est-à-dire la validation et la prise en
compte, dans les états des services pour le calcul de la pension
vieillesse de la sécurité sociale, de la période pendant laquelle
l 'indemnité de soins a été servie

Taxe professionnelle (augmentation des charges pesant
sur les exploitants de remontées mécaniques).

34924. — 15 janvier 1977. — M . Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M . le ministre du travail sur l ' augmentation des charges résul-
tant de l 'application de la taxe professionnelle aux exploitants de
remontées mécaniques. En effet, ces hausses qui sont très élevées,
300 p. 100 en moyenne, et qui font passer l 'importance de la taxe
professionnelle par rapport au chiffre d 'affaires de 1,18 p- 100
en moyenne à 2,91 p. 100, résultent de l 'exclusion des remontées
mécaniques de la liste des activités bénéficiant de la réduction
proportionnelle à la durée de la saison sous prétexte que la nou-
velle taxe est calculée pour un cinquième d' après le montant des
salaires, alors que celui-ci est presque négligeable par rapport
aux investissements en terrains, locaux et matériel, improductifs
au moins six mois par an suivant l 'enneigement . En outre, la dif•
férence de base de recettes entre les prestations de services et les
autres, engendrant la prise en compte de la valeur locative des
équipements et biens mobiliers et l ' absence d 'application progres-
sive de cette règle pour les prestations de services faisant des
recettes comprises entre 400 000 et 1 million de francs sont très
préjudiciables aux petits exploitants . Il lui demande de reconsi-
dérer le cas de ces exploitants en remontées mécaniques au moment
où le Gouvernement dit vouloir démocratiser et rendre la pratique
du ski moins coûteuse.

D . O . M.-T . O. M. (coût de l'opération d 'évacuation
de la « Soufrière en Guadeloupe).

34916 . — 15 janvier 1977 . — M. Henri Michel demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) s'il peut lui indiquer le
plus précisément possible combien a coûté à l'Etat français, dire,'te-
ment ou indirectement, l' ensemble de l ' opération d' évacuation de la
e Soufrière s en Guadeloupe.

Ministère de l'éconr+nie et des finances
(demandes de renseignements dans les mairies).

34927 . — 15 janvier 1977. — M. Delelis attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la procédure
employée par les recettes des finances qui adressent des demandes
de renseignements dans les mairies pour la recherche de certains
contribuables . Devant les lourdes charges qui pèsent de plus en
plus fortement sur les budgets communaux, les villes se voient dans
l' obligation de resserrer au maximum leurs dépenses de fonction-
nement et, en conséquence, de supprimer leur service d'enquêtes
à domicile dont l 'activité était presque totalement consacrée à des
recherche- de renseignements demandés par des administrations.
Aucun texte légal ne fait d 'ailleurs aux communes l 'obligation
d ' assurer ce service dont la charge n' a pas à être supportée par
les ' contribuables locaux. Bien souvent, ces enquêtes ont pour objet
le recouvrement d'impôts et en l'absence de renseignements, les
receveurs des finances présentent des dossiers de cotes irrécou-
vrables . En tout état de cause, il lui demande de bien vouloir
préciser les mesures envisagées pour remédier à cette situation
qui e pour effet actuellement de permettre à certains contribuables
d'échapper à l'impôt.

Etabiissements secondaires (nomination d'enseignants
au C . E. G . de Saint-Renan (Finistère-Nord]).

34930. — 15 janvier 1977. — M. Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du C. E. G . de
Saint-Henan (Finistère-Nord) . Cet établissement subit actuellement
un déficit de 70 heures d'enseignement sur les 252 heures dues

Exploitants agricoles (contribution exceptionnelle).

34931 . — 15 janvier 1977 . — M . Le Pensec expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi de finances rectificative
pour 1976 a prévu que les exploitants agricoles, dont les recettes
ont excédé 800000 francs pour le total des années 1974-1975, acquit-
teront une contribution exceptionnelle de solidarité . Il lui demande
de lui indiquer par départements le nombre d 'exploitants qui ont
acquitté cette contribution.

Taxe d 'habitation (imposition abusive à ce titre
des a parking n d ' immeubles).

34933. -- 15 janvier 1977 . — M . Claudius-Petit attire l'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la réglemen-
tation conduisant à imposer des places de stationnement appelées
a parking » au titre 'de la taxe d'habitation . Ainsi, dans les immeu-
bles pour lesquels la construction de parc de stationnement s ' avère
obligatoire en vertu de la téglementation en vigueur une imposition
séparée est établie pour la place du parc de stationnement alors
que la location de celle-ci accompagne, sans renonciation possible,
la location de l' appartement . Cette situation lui paraissant, à l ' évi-
dence, anormale, des locataires qui, parfois même, ne possèdent
pas de voiture se trouvent dans l 'obligation, peur être logés, de
payer en sus du loyer de leur appartement le loyer d 'une place
dans le parc de stationnement et se voient de surcroît imposés alors
que le stationnement dans la rue est généralement gratuit ; il lui
demande s 'il compte prendre des mesures mettant un terme à une
telle situation.

Durée die travail (application aux salariés des entreprises publiques

de la législation relative au repos compensateur).

34935 . — 15 janvier 1977 . — M. Destremau attire l' attention de
M. le ministre du travail sur l'application aux entreprises publiques
de la loi n" 76-657 du 16 juillet 1976 portant institution d'un repos
compensateur en matière d 'heures supplémentaires de travail.
En effet, l 'article 6 stipule que les dispositions de cette loi peuvent
être étendues, par voie réglementaire, aux entreprises publiques
qui n' entrent pas dans le champ d' application de ., dispositions du
code du travail relatives à la durée du travail et aux régimes des
heures supplémentaires. Il lui demande dans quels délais est
prévue la publication de ces textes réglementaires pour mettre
fin à une situation ressentie comme une injustice par les salariés
des entreprises publiques.

Impôt sur le revenu (prise en compte comme enfants à charge
:les enfants devenus majeurs en cours d 'année).

34936. — 15 janvier 1977 . — M . Cousté expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la jurisprudence du Conseil
d'Etat autorisant un contribuable à compter à charge un enfant
devenu majeur en cours d' année en déclarant seulement les reve-
nus perçus par celui-ci avant la date de la majorité n'a pas été
rendue caduque par l 'intervention de l 'article 3 de la loi de finances
pour 1975 . L' instruction du 6 janvier 1975 précise que l'article 3
précité n 'infirme pas cette doctrine mais conduit simplement à la
faire jouer à .dix-huit ans au lieu de vingt et un ans . Cette faculté
a dont: sans difficulté été utilisée par les parents d 'enfants atteI-
gnant leur vingt et unième anniversaire avant le janvier 1974
ou leur dix-huitième anniversaire à partir de cette date . Cepen-
dant, certaines difficultés semblent intervenir, s 'agissant d 'enfants
âgés de plus de dix-huit ans et de moins de vingt et un ans au
1 u' janvier 1974 et qui ont atteint leur majorité par l 'effet de la
loi du 5 juillet 1974 . Il lui fait observer qu' au 1"" janvier de l 'année
considérée les enfants en cause étaient mineurs et avaient dès lors
vocation à figurer à ce titre sur la déclaration de revenus de
leurs parents pour 1974. I1 lui demande en conséquence quelles
raisons s 'opposent à la prise en considération comme enfants à
...barge de l'ensemble des enfants devenus majeurs en 1974, que ce
soit en atteignant leur dix-huitième anniversaire ou par l'effet de
la loi.
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Retraites complémentaires
«création d'un régime d ' assurance pour les commerçants).

34938. — 15 janvier 1977. — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat que de nombreux pro-
fessionnels avaient estimé souhaitable, dès octobre 1973, la création
d'un régime d 'assurance vieillesse complémentaire facultatif . En
effet . le régime de retraite des com:n:rçants et Industriels, aligné
par la loi du 3 juillet 1972 sur celui des salariés, ne propose qu ' une
modique retraite «de base s . N ' existent donc plus les possibilités
offertes dans le passé de se constituer une retraite complémentaire
par des cotisations en classes supérieures . Or beaucoup de com-
merçants souhaitent bénéficier, comme les salariés, d ' un régime
complémentaire leur assurant aux meilleures conditions l 'indispen-
sable sécurité financière de leurs vieux jours . Ils ont demandé au
Gouvernement la création d 'un régime par capitalisation (avec un
large éventail de cotisations) qui apporterait des garanties sur la
déductibilité fiscale des cotisations, les taux de la revalorisation
et la sécurité comme la rentabilité des placements. Des négociations
ont été menées, des assurances semblent avoir été formulees tant
du côté du ministère des finances que du côté du ministère du com-
merce et de l ' artisanat. Depuis lors la situation n'a pas évolué. II
lui demande ce qu 'il compte faire pour qu 'aboutisse enfin une
demande si légitime.

Accession à la propriété

(adaptation de la législation en faveur des militaires de carrière).

34939. — 15 janvier 1977 . — M. Boyer expose à M . le ministre
de l ' équipement que les militaires de carrière sont singulièrement
défavorisés par rapport aux candidats à la construction d ' un loge
ment, car leur résidence principale est réputée être celle de leurs
garnisons successives . Il lui demande s 'il n' estime pas que la régle-
mentation actuelle en la matière doit être modifiée à son initia-
tive afin que les intéressés puissent obtenir eux aussi les avan-
tages de primes et de financement accordés aux personnes qui
souhaitent faire construire leur résidence principale.

Sous-traitance (interprétation fiscale dés facture .,

des sous-traitants).

34940. — 15 janvier 1977 . — M. Hamel rappelle à M. le Premier
ministre (Économie et finances) que, fréquemment, une entreprise
«A» commande à une entreprise «B» une fabneation de produits
(textiles, métallurgiques, etc .) : mais cette dernière, pour des rai-
sons qui lui sont propres, demande à une entreprise « C s de
fabriquer, livrer et facturer à l 'entreprise «As ladite commande.
Cette pratique n'entraîne pas obligatoirement une information
écrite de l ' entreprise « B » à «As (il arrive parfois que e B s et
«C s ont des dirigeants communs) . Il lui demande comment l 'admi-
nistration interprète-t-elle cette pratique du point de vue fiscal.

Taxe professionnelle (assiette de la taxe pour un contribuable

ayant une double activité professionnelle).

34941 . — 15 janvier 1977 . — M. Durieux expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d'un contribuable ayant une
double activité professionnelle et étant imposé au bénéfice réel
comme exploitant agricole et entrepreneur de battages . A lui
précise que l 'intéressé a rempli en 1976 l 'imprimé n° 1003 qui a
servi de base pour le calcul de la taxe professionnelle, la date
de référence étant le 31 décembre 1975 et les éléments à retenir
ceux du bilan clos le 31 décembre 1975, de sorte que, de ce fait,
des éléments qui intéressaient la culture seule — matériels et
salaires — ont servi de base au calcul de la taxe professionnelle.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser si on peut retenir
dans ce cas pour la seule partie «entreprise de battages» la
valeur du matériel et des salaires ayant servi à cette activité, la
ventilation de ces postes pouvant être faite au prorata des recet-
tes encaissées.

Préfectures (Conditions de nomination des secrétaires administratifs

au grade de chef de section).

34944 . — 15 janvier 1977, — M . Alain Bonnet expose à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur, que l' avancement au grade
de chef de section des fonctionnaires du cadre national de préfecture

a lieu exclusivement au choix. Les critères qui sont en général
retenus ressortent plus de la valeur professionnelle que des fonctions
réellement occupées Or, si la valeur professionnelle est exprimée par
l 'appréciation d ' ordre général et surtout par la note chiffrée, elle
n 'est pas assez souvent en rapport avec les fonctions occupées et les
responsabilités données du fait que dans les préfectures impor-
tantes le chef de service qui a pouvoir de notation, en général le
secrétaire général de préfecture par délégation, a tendance à favo-
riser le personnel placé sous son autorité, tel celui par exemple
affecté au bureau du personnel, au S . G . A. E ., etc., au détriment
d 'autres services dépendant d ' un autre secrétaire général . Il lui
demande de bien vouloir lui faire conuaitre s 'il ne conviendrait pas
d ' envisager à l'avenir de nommer au grade de chef de section les
secrétaires administratifs qui en exercent effectivement les fonctions
et qui ont une grande ancienneté dans le grade, tout en réservant,
comme il l 'a fait pour le dernier tableau d 'avancement, des places
pour ceux qui sont âgés et sur le point de partir à la retraite.

Crédit (besoins de financement
du secteur de la distribution et des services).

34948. — 15 janvier 1977 . — M . André Billoux appelle l 'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les besoins
de financement du secteur de la distribution et des services . Puisque
désormais le crédit populaire peut émettre des emprunts obliga-
taires au profit des artisans et que le G. L P. M. E . peut faire de
même en faveur des petites et moyennes industries, il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable d ' accorder les mêmes facultés de finan-
cement à long terme au secteur du commerce et des services, en
prmettant par exemple au G . I. P. M. E . de réserver aux entreprises
correspondantes une fraction des emprunts à venir.

Action sanitaire et sociale (classement indiciaire
et carrière des personnels).

34949. — 15 janvier 1977. — M. Andrieu demande à M. le ministre
du travail quelles mesures il compte prendre pour raviser la classi-
fication imposée aux assistantes sociales, personnels sanitaires et
sociaux, des caisses primaires, régionales et d 'allocations familiales.
En effet, le coefficient 185 qui leur est attribué, représente une
régression par rapport à leur situation antérieure, où ils bénéfi-
ciaient d' un coefficient apparenté à celui des cadres d ' autorité se
situant à 195 . D'autre part, le non-agrément de l'avenant quant au
déroulement de carrière reflète une méconnaissance de la forma-
tion de ces travailleurs sociaux, qui doivent faire preuve d 'impor-
tantes responsabilités dans les décisions qu ' ils ont à prendre au
niveau des groupes, des organismes qui les emploient et des familles
qu'ils suivent.

Etablissements secondaires (retards dans le paiement des
rémunérations des personnels enseignant et de surveillance
des : académies de la région parisienne).

34951 . — 15 janvier 1977. — M. Franceschi attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les retards inadmissibles apportés
dans le paiement de la rémunération du personnel enseignant des
académies de Paris, Créteil et Versailles . Il lui signale que ces
enseignants, dont de très nombreux auxiliaires et surveillants,
n ' ont toujours pas perçu, quatre mois après la rentrée, la totalité
des sommes qui leur sont dues. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à cette
situation fort préjudiciable au personnel concerné.

Prestations familiales (plafond de rémunérations perçues par des
lycéens pendant leurs vacances scolaires pour le maintien du
droit aux prestations).

34952. — 15 janvier 1977. — M. Larue appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur les difficultés' que rencontrent les
parents dont les enfants, lycéens, exercent une activité rémunérée
pendant les vacances scolaires . En effet, une dérogation au prin-
cipe de l 'interdiction pour les enfants d 'âge scolaire d 'exercer une
activité professionnelle a été Introduite par l 'article L. 211 . 1,
alinéa 3, du code du travail . Les modalités d'application de cet
article ont été prévues par un décret en date du 18 juin 1973 qui
dispose dans son article 3 que e la rémunération ne peut être
inférieure au salaire minimum de croissance, compte tenu d'un
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abattement au plus égal à 20 p. 100 s. Or, les conditions dans les-
quelles cette activité donne lieu au maintien des prestations fami-
liales sont précisées par une circulaire du 26 juillet 1973 qui exige
que la rémunération de l ' enfant n 'excède pas la base mensuelle de
calcul des prestations familiales. C ' est donc le montant de 632 francs,
salaire de base des prestations familiales au 1" janvier 1976, qui est
retenu alors que le salaire minimum de croissance est de 1 518 francs.
L'incohérence de cette législation conduit une caisse d' allocations
familiales à réclamer à une mère de famille divorcée, ayant trois
enfants à sa charge et qui ne perçoit pas de pension alimentaire de
son ex-mari, un trop-perçu d ' allocations au motif que sa fille,
lycéenne qui a travaillé pendant deux mois, a touché un salaire qui
approchait le montant du S. M. L C. II lui demande donc s 'il ne
pense pas qu' il faut modifier les textes en vigueur afin de permettre
à des enfants, désireux d' exercer une activité salariée pendant leurs
vacances scolaires, de recevoir un salaire décent, sans pour autant
diminuer les ressources de leurs parents en leur faisant perdre le
bénéfice des prestations familiales, d 'autant que ce sont les familles
défavorisées qui sont les plus lésées par cette perte temporaire de
leurs prestations familiales.

Entrep-ises (transferts à l'étranger de technologie et d'actifs
financiers et industriels de grandes firmes françaises).

34953 . — 15 janvier 1977. — M . Poperen indique à M. le Premier
ministre que certaines informations font état d'opérations financières
réalisées ou entamées par des entreprises du secteur bancaire et
industriel figurant sur la liste des nationalisations prévues par le
Programme commun de gouvernement, opérations destinées à
rendre très difficile le processus de nationalisation . Ainsi, la Banque
de Paris et des Pays-Bas a vendu une part importante des actions
de sa filiale suisse à des investisseurs étrangers et procède de
même pour ses filiales belge et néerlandaise. Par ailleurs, des
transferts d'actifs semblent être intervenus en provenance des
maisons mères vers des filiales à l 'étranger. Ainsi Pechiney a
acquis en 1975 un compagnie holding à Bâle, dont le capital initial
était évalué à 33 millions de francs suisses ; ce capital, fin 1976,
était évalué à 313 millions de francs suisses. Ces transferts d'actifs
concernaient, pour les groupes Rhône-Poulenc, Saint-Gobain et
Pechiney . ce que l ' on appelle généralement le a know-how a :

brevets, procédés techniques, etc . Ainsi, après avoir organisé lui .
même les transferts technologiques à l 'étranger dans les secteurs
de l' électronique et du téléphone (comme le souligne le rapport
de l'ingénieur général Dondoux), le Gouvernement laisserait fuir
à l ' étranger une part importante de la substance industrielle de
la France alors même que — outres les conséquences de cette
fuite sur les éventuelles nationalisations — ce phénomène présente
de graves inconvénients dès maintenant pour notre balance des
paiements, aboutit à une fuite devant l 'impôt et conduit à détruire
les fondements mêmes de notre nidépendance nationale . M . Poperen
demande à Ni . le Premier ministre : 1° de faire connaitre au
Parlement les transferts de technologie et d' actifs financiers et
industriels effectués par les grandes firmes françaises depuis dix-
huit mois ; 2° quelles mesures il compte prendre pour arrêter ces
transferts et obtenir le rapatriement des actifs expatriés.

Baux de locaux d ' habitation
(conditions d ' augmentation des loyers).

34959. — 15 janvier 1977 . — M . Bisson rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) : 1° que le décret n° 76 .565 du
28 juin 1976 a fixé une augmentation, i: compter du 1°t juillet 1976,
des loyers d'immeubles à usage d'habitation soumis à la régle-
mentation de la loi du 1°t septembre 1948 ; 2" qu'un autre décret
n° 76-564 du même jour, a prévu de ramener, de une fois à une
demi-fois l'abattement de salaire qui était appliqué le 9 août 1953
pour le calcul des prestations familiales à compter du 1°t janvier
1977, la réduction des mêmes loyers dans les communes où exis-
taient ces abattements de salaires, ce qui a pour effet d ' entraîner
une nouvelle augmentation de loyer à partir du jr°janvier 1977 ;
3° qu'enfin, pour les immeubles à usage d'habitation, la loi
n° 76-978 du 29 octobre 1976 a bloqué les loyers dus pour la
période courue du 1°t octobre 1976 au 31 décembre 1976 au mon-
tant de ceux en vigueur au 15 septembre 1976, et fixé à 6,5 p. 100
l 'augmentation maximale à appliquer aux loyers pour la période à
courir du 1°, janvier au 31 décembre 1977 ; qu'il a toutefois été
précisé que ces dispositions ne feraient pas obstacle : à l' applica-
tion des hausses autorisées en «juillet 1976» en application de la
loi du let septembre 1948 ; à l'application des loyers convenus avant
le 15 se?tembre 1976 pour les loyers payables à terme échu ou à
échoir, quand l'échéance du terme en cours à la date du 15 sep-
tembre 1976 est postérieure à cette date . M. Bisson demande à

M. le Premier ministre (Economie et finances) de lui faire con -
naitre : 1° si l 'augmentation des loyers soumis à la loi du 1°' sep-
tembre 1948, résultant de la réduction de l 'abattement de zone
prévue à compter du 1tt janvier 1977, par le décret n " 76-564 du
28 juin 1976, se trouve supprimée ou limitée à 6,5 p . 100 ; 2° si
les augmentations des loyers - dits a libres a, convenues avant le
1" juillet 1976, mais ne devant être payées qu'au 1 .t octobre 1976
(pour un trimestre échu à cette date), sont soumises à la limita-
tion de la loi du 29 octobre 1976, ou si la convention des parties
doit recevoir son exécution ; 3° enfin, si pour un immeuble à loyer
non réglementé, loué pour trois ans, arrivant à expiration le
l et janvier 1977, moyennant un loyer qui n 'a pas varié depuis le
1°t janvier 1974, le maximum d' augmentation de loyer autorisé en
1977 est seulement de 6,5 p. 100 alors que les loyers commerciaux
peuvent être augmentés dans le même cas de 34 p . 100, et que les
impôts locaux pour l 'immeuble en cause ont augmenté de 77 p . 100
de 1973 à 1976.

Assurance vieillesse (partage des pensions de réversion des divorcés
quelles que soient la date et la raison du divorce et attribution
de la majoration pour enfants au conjoint qui les a élevés).

34964. — 15 janvier 1977. — M. Chaumont attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les dispositions de l'article 11 de la loi
n" 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce . Il lui rappelle
qu'en vertu de cet article 11 il est ajouté au code de la sécurité
sociale un article L.3b1-2 qui prévoit, en particulier, que lorsque l ' as-
suré social est remarié après un divorce pour rupture de la vie com-
mune, la pension de réversion à laquelle il est susceptible d 'ouvrir
droit à son décès, au titre de l ' article L . 351 du code de la sécurité
sociale, est partagée entre son conjoint survivant et le ou les précé-
dents conjoints divorcés non remariés au prorata de la durée res-
pective de chaque mariage . Une disposition analogue est intervenue
également en ajoutant un article 1122-2 au code rural . Il résulte de
ces dispositions nouvelles que les mesures en cause ne sont pas appli-
cables si le divorce résulte de toute autre cause que la rupture de la
vie commune . D'autre part, ce partage au prorata de la durée du
mariage n ' est pas non plus applicable lorsque le divorce est
intervenu avant la date d ' entrée en vigueur de la loi du 11 juil-
let 1975 . Les situations différentes ainsi créées suivant ta date du
divorce et suivant la nature de celui-ci apparaissent comme tout
à fait injustifiées. Pour ces raisons, il serait souhaitable que le
texte applicable en ce domaine soit modifié de telle sorte que le
partage de la pension de réversion au prorata des années de
mariage puisse avoir lieu quelle que soit la date du divorce et quelle
que soit la raison de celui-ci . En outre, la majoration pour enfants
devrait être accordée obligatoirement et en totalité au conjoint
qui a effectivement élevé les enfants. M. Chaumont demande à
M . le ministre d 'Etat, ministre de la justice, de bien vouloir faire
étudier un projet de loi tendant à modifier la loi du 11 juillet 1975
dans le sens des deux suggestions qu'il présente.

Accidents du travail (réforme de la réglementation
de la sécurité sociale instituant une procédure de conciliation).

34965. — 15 janvier 1977 . — Mme de Hauteclocque rappelle à
M. le ministre du travail que le travailleur victime d'un accident du
travail dispose, en vertu de la législation qui le protège, d ' un droit
à réparation. Or, les textes qui régissent le contentieux de la sécurité
sociale le privent des moyens lui permettant de faire valoir effica-
cement ses droits : refus de communication des documents médi-
eaux, expertise médicale sans recours, impossibilité de se défendre
devant les juridictions techniques où seul un médecin peut l ' assister.
En revanche, la loi n° 72-965 du 25 octobre 1972 instituant l 'assu-
rance obligatoire des salariés agricoles contre les accidents de tra-
vail a prévu une véritable procédure de conciliation, accompagnée
d'une information complète de la victime. Elle lui demande s'il ne
pourrait être envisagé une réforme du contentieux de la sécurité
sociale, allant dans• le sens de la procédure instituée dans le régime
agricole, en-prévoyant : 1° la suppression de l'expertise technique
du décret du 7 janvier 1959 et du contentieux technique (titre II
du décret n° 58-11291 du 22 décembre 1598) ; 2° le règlement de
tous les litiges par les juridictions du contentieux général, cette
mesure s'assortissant des dispositions suivantes : enquête légale
effectuée par le juge du tribunal d'instance ; expédition directe à
la victime, en même temps que la notification de rente, du texte
intégral des rapports médicaux ayant servi à la fixation du taux
d'incapacité ; institution d'une véritable procédure de conciliation
confiée au président de la commission de première instance ; recours
à l'expertise judiciaire pour trancher tous les litiges d'ordre méditai .
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Accidents du travail (revendications de la Fédération nationale
des mutilés du travail en matière de réparation).

34966 . — 15 janvier 1977 . — Mme de Hautectocque appelle l 'atten-
tion de M . te ministre du travail sur les revendications présentées
par la Fédération nationale des mutilés du travail, dans le domaine
de la réparation des accidents du travail . Cette ré p aration est
restée forfaitaire comme s' appliquant à un risque purement profes-
sionnel alors que l 'extension des entreprises publiques, celle de la
sécurité sociale, la couverture des accidents du trajet donnent de
plus en plus à l ' accident du travail le caractère d'un risque social.
Dans ce nouveau contexte, elle lui demande s 'il ne pourrait être
envisagé l'attribution d 'indemnités journalières égales à la perte du
salaire, cette disposition ne faisant en somme qu 'étendre à tous les
salariés ce qui est pour l' instant réservé à quelques privilégiés par
des conventions collectives ou des contrats de mensualisation . A
terme, il conviendrait de prévoir l ' attribution d ' une rente égale
à la fraction du salaire correspondant au taux d ' invalidité . Sur le
pian de l'indemnisation des ayants-droit, des arrêtés du 9 juillet
1971.ont prévu, en cas d' accident mortel, l ' attribution d ' une alloca-
tion d'aide immédiate servie au titre des prestations supplémentaires
et dont le montant ne peut pas dépasser le cinquicme du montant
maximal du capital décés. Cette allocation est souhaitée comme
devant être maintenant attribuée au titre des prestations légales
et à un taux relevé. Parrallélement, il semblerait équitable, pour
tenir compte de la prolongation de la scolarité, de prolonger de
seize à dix-neuf ans l 'âge limite jusq'auquel doit être servie la rente
de l ' orphelin en apprentissage, cet âge étant porté à vingt ans pour
l'orphelin poursuivant ses études ou invalide . Mme de Hauteclocque
demande à M . le ministre du travail de lui faire connaître la suite
pouvant être réservée à ces légitimes revendications.

Accidents du travail (publication régulière d 'arrêtés de revalorisation
des indemnités journalières des salariés des P. M. E'.).

34967 . — 15 janvier 1977. — Mme de Hauteclocque rappelle à
M. le ministre du travail que de nombreux salariés des petites et
moyennes entreprises ne sont pas couverts par des conventions
collectives ou des accords de salaire . Ceux d ' entre eux victimes
d' accidents du travail ne peuvent, en conséquence, en cas d'arrêt de
travail supérieur à trois mois, obtenir la revision du montant des
indemnités journalières prévue par le code de la sécurité sociale.
pour les assurés dont l ' augmentation générale des salaires résulte
d ' une convention collective . Pour eux, cette revision ne peut inter-
venir que par application d'un coefficient de majoration fixé par
des arrêtés interministériels . Elle lui demande que de tels arrêtés
soient publiés régulièrement, par exemple une ou deux fois l 'an
et qu'ils reflètent fidèlement l 'évolution des salaires . Elle lui
signale que, dans l'immédiat, la publication d'un arrêté s' impose
avec urgence car la dernière revalorisation des indemnités journa-
lières remonte au avril 1975 (arrêté du 19 septembre 1975).
Les assurés en arrêt de travail depuis cette dernière date n ' ont
donc pas bénéficié d'un quelconque relèvement de leur pouvoir
d'achat lorsqu ' ils n' ont pu prétendre à une revision de leurs indem-
nités en application d'une convention collective.

Congés payés (allongement des délais de publication de ta période
légale des congés et de l'ordre des départs dans les entre-
prises).

34968. — 15 janvier 1977. — M. Julia rappelle à M. le ministre
du travail qu 'après fixation de la période légale des congés
payés et détermination de l ' ordre des départs, l 'employeur doit
les communiquer aux intéressés. Il doit porter à la connaissance
de l'ensemble du personnel les dates de la période légale de
congés au moins deux mois avant son ouverture . En outre, il
doit faire afficher l'ordre de départ en congés dans les lieux
de travail et le communiquer à chaque intéressé pris séparément
quinze jours avant son départ . Les deux délais ainsi fixés paraissent
trop courts compte tenu des difficultés qu'éprouvent de nombreux
salariés pour louer les maisons ou appartements destinés à leurs
vacances familiales . Il lui demande de faire procéder à une étude
de ce problème afin de tenir compte à la fois des problèmes qui
se posent aux chefs d'entreprise et des difficultés de location
que peuvent connaître les salariés. Il serait sans doute possible de
porter le délai de publication à l'ensemble du personnel de deux
à quatre mois et la communication à chaque intéressé de quinze
jours à trois mois.

Automobiles (champ d'application de ta . taxe
sur les véhicules de tourisme des sociétés).

34970. — 15 janvier .977. — M. Laurial rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 5-II de la loi n° 74-1129
du 30 décembre 1974 a modifié le champ d ' application de la taxe
sur les véhicules de tourisme des sociétés, en substituant à la
condition d'immatriculation au nom de la société la simple condi-
tion de possession eu d ' utilisation par la société. Dans sa réponse
à M. Hemel (Débats A. N., Journal officiel du 14 avril 1976, p . 1709)
M. le ministre de l 'économie et des finances a précisé, au sujet
de l ' application de ce texte, que les véhicules utilisés par des
salariés de la société, moyennant remboursement, n ' ont pas à être
pris en compte au titre dé cette taxe, sauf lorsque ces rembourse-
ments sont exceptionnellement importants . M . le Premier ministre
(Economie et finances) a, de son côté, précisé (réponse à M. Pujol,
Débats A. N ., Journal officiel du 2 octobre 1976, p. 6245, et réponse
à m . Briane . Débats A . N., Journal officiel du 2 octobre 1976,
p . 62421 que la taxe n 'était pas due lorsque la société remboursait
l ' utilisation professionnelle du véhicule appartenant à un salarié ou
un associé, au mayen d 'indemnité kilométriques, sauf lorsque ces
remboursements sont exceptionnellement importants . Il lui demande
de bien vouloir préciser ce que l ' administration entend par l'expres-
sion ° remboursements exceptionnellement importants ., notamment
dans le cas où le propriétaire du véhicule incorpore à son salaire,
sous forme d ' avantages en nature, une quote-part de frais corres-
pondant à son utilisation personnelle . De façon générale, il appa-
raît bon, pour éviter une interprétation abusive, que l ' administration
indique de façon précise la pmportion des remboursements à partir
de laquelle ceux-ci deviennent «exceptionnellement importants».

Commissaires aux comptes
(exercice de cette profession par certains conseils juridiques).

34971 . — 15 janvier 1977. — M. Lauriol rappelle à M . le ministre
d 'Etat, ministre de la justice, que, par question écrite n° 25932 du
31 janvier 1976, il lui avait exposé la situation des conseils juri-
diques inscrits, gérant ou dirigeant les sociétés de conseils juri-
diques inscrits à forme commerciale et qui se voient interdira, par
application des dispositions de l 'article 82 du décret du 12 août 1969,
la possibilité d 'exercer les fonctions de commissaire aux comptes.
La réponse à cette question (Journal officiel, Débats A. N., du
20 mars 1976, p . 1122) précisait que la disparité ainsi établie entre
les conseils juridiques exerçant à titre individuel ou en société,
d' une part, les conseils juridiques et les experts comptables, d'autre
part, n'était pas justifiée . La réponse ajoutait que le décret en
préparation devant modifier celui du 12 août 1969 pourrait remédier
à la situation anormale ainsi évoquée. Or le décret du 7 décem-
bre 1976 modifiant le décret du 12 août 1969 et relatif à l'organi-
sation de la profession des commissaires de sociétés n ' apporte
aucun changement à la rédaction de l' article 82 du texte d ' origine.
Toutefois, il ajoute à ce texte un article 81 .1 selon lequel les fonc-
tions de commissaire aux comptés sont incompatibles avec tout
émploi salarié, sauf s' il s'agit d ' un emploi occupé chez un conseil
juridique ou dans une société inscrite sur la liste des conseils
juridiques Ainsi donc : tout conseil juridique exerçant à titre
individuel pourra être commissaire aux comptes ; tout conseil
juridique salarié d ' un conseil juridique ou d'une société de conseils
juridiques inscrite pourra être commissaire aux comptes . Seuls
les quelques conseils inscrits qui, par obligation et pour respecter
les dispositions de l 'article 62 de la loi du 31 décembre 1971,
dirigeant les sociétés de conseils juridiques à forme commerciale
dont l ' existence est pourtant prévue par la loi, continueront à ne
pas avoir la possibilité d 'être commissaires aux comptes . Il lui
demande : 1° dans quelles conditions et pour quelle raison le décret
du 7 décembre 1976 n 'a pas respecté les directives tracées par la
réponse à la question du 31 janvier 1976 ; 2° quelles mesures il
compte prendre pour que la disparité dénoncée par cette réponse
disparaisse .

Ministère de l' économie et des finances
(effectifs au sein de l'administration du Trésor dans le Nord).

34972. — te janvier 1977 . — M. Jacques Legendre appelle l 'atten-
tion de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la crise
des effectifs qui règne au sein de l 'administration du Trésor dans
le Nord, crise d'autant plus durement ressentie que les tâches à
effectuer deviennent de plus . en plus lourdes dans le cadre de la
lutte contre l 'inflation . En 1975, un certain nombre de mesures
avaient été prises dans un but de résorption de l'auxiliariat, mais
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le phénomène de « sous-auxiliariat a s 'est néanmoins développé.
Par eee:nple, dans te département du Nord, le Trésor emploie plus
de 200 auxiliaires permanents, 50 auxiliaires occasionnels et 50 vaca-
taires. Selon les instructions de la direction de la ccmp[abilité
publique, Les 140 auxiliaires occasionnels et vacataires doivent être
renvoyés dans les six mois de leur recrutement, même s 'il est néces-
saire de les remplacer par d 'autres vacataires ou occasionnels,
Cette situation est pénible pour les intéressés, mais aussi pour les
agents chargés de leur apprendre le travail, qui doivent sans cesse
recommencer une formation au détriment du travail administratif
normal. ll lui demande donc dans quel délai des mesures permet-
tant de stabiliser les emplois des personnels vacataires et auxi-
liaires occasionnels pourront être prises. I1 lui demande dans quel
délai pourri, être organisé un recrutement de personnel, qui ne
tende pas à recréer ta situation qu ' if vient d' exposer.

Assurance vieillesse (publication des décrets fixant les limites
de cumul des pensions de réversion et des avantages personnels).

34973. — 15 janvier 1977 . — M . Jacques Legendre appelle l' atten-
tion de M. le ministre du travail sur l'application de la loi n" 75.3
du 3 janvier 1975 portant améliorations et simplifications en matière
de pensions ou allocations des conjoints survivants, des mères
de famille et des personnes àgées . Il lui demande dans quels
délais seront publiés les décrets fixant les limites de cumul des
pensions de réversion avec des avantages personnels en ce qui
concerne les régimes des non-salariés.

Logement
(relèvement des honoraires des syndics d 'immeubles),

34974 . — 15 janvier 1977. — M. Boyer ex pose à M. le Premier
ministre (économie et finances) que de nombreux immeubles situés
dans les centres des villes ne trouvent plus de syndics en raison de
la modicité des honoraires attribués aux intéressés par la direction
dit commerce et des prix (1200 francs par an) de sorte que ces
immeubles vont se trouver dans une situation particulièrement diffi•
cite, les notes d'eau, d'éle' :trieité ou de chauffage, les primes d'assu-
rances, les salaires des gardiens et les charges sociales et fiscales
qui s'y rattachent ; les impôts et taxes et éventuellement les factures
des fournisseurs divers n'étant plus payées . Il lui demande s 'il
n ' estime pas qu'en accord avec le ministre délégué à l ' économie
et aux finances, les honoraires des syndics d 'immeubles devraient
être rapidement portés à un niveau compatible avec les frais
entrainés par le bon exercice de cette profession.

Rectlfjcatifs.

1. — Au Journal officiel du 5 mars 1977
(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1 ' Page 961, 2" colonne (réponse à la question écrite n° 32488 de
M. Frédéric-Dupont à M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants,
2' ligne de la réponse, au lieu de : s . . . le signalé . .. s, lire :

	

. .. le
cas signalé. . .

	

;

2" Page 961, 2' colonne, question écrite n" 33170 de M . Brun à
M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants, à la page 962,
1"' colonne, à la 12' ligne de la réponse, au lieu de : r. .. . qui ne sont
pas victimes de guerre de l 'office e, lire : « .. . qui ne sont pas victi-
mes de guerre à un titre quelconque, ne peuvent prétendre aux
interventions de l 'office . a (Le reste sans changement .)

3" Page 968, 2' colonne, question n" 3d852 de M. Josselin à M. le
ministre de l'équipement (Transports) :

a, A la 12' ligne de la réponse, au lieu de : « Il est rappelé que
les régimes d ' assurance vieillesse ... », lire : « Il est rappelé que tous
les régimes d 'assurance vieillesse . .. >

b) A la 16' ligne de la réponse, au lieu de : « De même, tous les
régimes d'assurance assortissent la possibi l ".) d ' obtenir la liquidation
d' une pension de retraite . .. s, lire : « De r:éme, tous les régimes d 'as -
surance vieillesse obligatoire, pour cont enir leurs charges financières,
assortissent la possibilité d 'obtenir la liquidation d' une pension de
retraite. . . » ;

II. — Au Journal officiel du 12 mars 1977

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 1051, 1 u colonne, avant-dernière ligne de la réponse à
la question n" 34892 de M . Besson à M. le ministre de l' éducation,
au lied de : « ... dans les écoles des écoles normales . .. e, lire :
« . . . dans les écoles annexes des écoles normales ... »;

2 " Page 1056, 1" colonne, réponse à la question n° 33320 de
M . Bardol à M. le ministre de l 'équipement (Transports)

a) 12' ligne, au . lieu de : « La marine nationale ayant sur place
ses propres moyens, avait tout naturellement la direction des opéra-
tions et, d 'un commun accord, le Cross/A et le Cross/MA, n'a pas
fait appel aux moyens de la société nationale . .. e, lire : « La marine
nationale ayant sur place ses propres moyens, avait tout naturelle-
ment la direction des opérations et, d'un commun accord avec le
Cross/A et le Cross/MA, n'a pas fait appel aux moyens de la société
nationale . .. » ;

b) 24' ligne, au lieu de : « . .. aux 2000 mètres de barrages flot-
tants, aux 500 tonnes de produits dispersants, aux 180 tonnes de
produits précipitants stockés sont venus s ' ajouter plusieurs kilo-
mètres de barrages en provenance du Havre . .. e, lire « . .. aux
2 000 mètres de barrages flottants, aux 500 tonnes de produits dis-
persants, aux 180 tonnes de produits précipitants stockés sur place
sont venus s'ajouter plusieurs kilomètres de barrages en provenance
au Havre . . . » ;

ci 78' ligne, au lieu de : . . . .ainsi que des produits biodégradables
présentant le meilleur compromis entre efficacité et absence de
nocivité. . .», lire « .. . ainsi que des produits biodégradables présen-
tant le meilleur compromis possible entre efficacité et absence de
nocivité. ., » ;

d) 89' ligne, au lieu de : k . .. en effet, les centres opérationnels
de surveillance et de sauvetage (C . R . O .S . S.) assurent par télé-
détection-la recherche des navires pollueurs ... s, lire : « . .. en effet,
les centres opérationnels de surveillance et de sauvetage (C .R.O .SS .)
assurent progressivement la mise en oeuvre des nouveaux matériels
permettant par télédétection la recherche des navires pollueurs .. . a.
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